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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 2 août. 

JJ, Je comte Àrese est parti hier pour Paris. 

Turin, 3 août. 

Aujourd'hui a eu lieu une cérémonie funèbre pour le 

repos des âmes des soldais français et piémoutais morts 

pour la cause de i'indépendancd italienne. 

L'armée française continue à passer par Turin pour se 

rendreà Paris; elle est saluée par des acclamations enthou-

siastes. 
A Bologne, le 2 août, les commissaires sardes avaient 

remis leurs pouvoirs. 
La proclamation du marquis d'Azeglio, annonçant sa 

retraite, recommande l'ordre aux populations, promet-

tant, au nom uu roi, d'employer tous ses ill'orts à obte-

nir le concours des gouvernements de l'Europe pour la 

réai sation des vœux justes et raisonnables. 

L'oruïe dans la Rumagrie eta.t parlait. 

Marseille, 3 août. 

L'ambassadeur persan et cinquante personnes compo-

sant sa suite sont arrivés à Mars îlle. 

( esariivHges de troupes liauçatses, venant par mer, 

sont incessants. Ou assure que le maréchal Canrubert est 

attendu aujourd'hui. 
Les feuitks de Constantinople, du 27, annoncent que 

liiùîtàu lerniinera sa tournée par Chio. 

De» h tires d'Odessa parlent d'un prochain voyage du 

czar Alexandre à Odessa. 

La Presse d Orient dit que le prince Couza doit y re-

•oindre te czar. 

JUSTICE CIVILE 

MUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 3 août. 

CUl'SS D'AMEUBLISSEMENT. — RANG HYPOTHÉCAIRE A RÉGLER 

ESTRB DEUX CRÉANCIERS. — OBLIGATION NULLE. RATIFI-

CATION, 

I. Une Cour impériale a pu, par suite de son droit sou-

verain d'appréciation, décider qu'une clause d'ameublis-

sement insérée dans un contrat de mariage n'avait rien de 

sérieux et de réel et qu'on ne pouvait en tirer aucune 

conséquence légale. Une telle décision échappe au con-

™e de la Cour de cassation. 

'■ Un acte d'emprunt souscrit solidairement par un mari 

Par Sa femme mineure avec garantie hypothécaire et 

lorsme,S>S? ^U ma" de fourmr la ratification de sa femme, 
fen'' • Sen* Parvenue a sa majorité, est nul, quant à la 
j "le' Jusqu'à la réalisation de cette ratification ; mais 
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 ' e ia même femme, encore mineure, avait souscrit 

date anr aVe-C ^ ass'slatice de son mari, même à une 

tion.'ce6"6'116 ^ Ce^ui c'u CI"éancier porteur de la ratifica-
nu||'

c
. j^''8emf'nt ne rétroagit pas au jour de l'obligation 

qu'il est ' d ailleurs» être complètement écarté, lors-
c°ncert f ila- 1u i' n a été rendu (pie par suite d un 

Ainsi • ' l'eux e' tre le débite'"r et le créancier. 
Sur lesJU8e'iau- raPt'ort deM- le conseiller Nicolas et 
B'anchp c^,™si0n,s conformes de M. l'avocat-général 

sieur i)
a
' plaidant *ie Delaborde. (Rejet du pourvoi du 
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OBLER ̂ ntre un arrêt de la Cour impériale d'An-
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 FAILLITE NE VAUT. — CHOSE JUGÉE AU CRIMIXÊL. 

^ — SON INFLUENCE AU CIVIL. 
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 TUÛ pu Prononcer la faillite d'un prétendu 

HuMl frt ^et,te,<îualilé était contestée dans l'espèce), 

"Kairdm . Ja dans les iien8 d'une précédente faillite, 
SUr te», a cette max»me de l'ancien droit : Faillite 
Voi'P!>r \l rTWl' maxime conservée, suivant le pour-
resPectéP ai commerce, et qui doit toujours être 

prieuré m meme ^ue les opérations de la faillite 
d'actif. aura,ent été closeâ pour cause d'insuffisance 

!$?<W
 V

a
3
ri6t

n
;o

d
i
ailleurs

'
 d

^
cla

rer en faillite un individu 
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 U Par. la chambre d'accusation qui, à 
contre lui en banque-

htaire (quaiitl ATT ancien a8ent de remplacemenj 
H Ue déniée Par le pourvoi), avait déclaré 

qu'on réalité il n'avait jamais exercé la profession de né-

gociant? 

Y avait-il autorité de la chose jugée à cet égard? 

La Cour impériale de Paris, par son arrêt du 25 août 

1858, avait déclaré le sieur Bideau en faillite, nonobstant 

l'invocation de la maxime ci-dessus et l'autorité de la 

chose jugée au criminel sur sa qualité de non-négociant. 

Le pourvoi du sieur Bideau a été admis, au rapport de 

M. le conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Blanche, plaidant M* Demay. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — APPORT EN SOCIÉTÉ. — ESTIMA-

TION DE SA VALEUR. EXPERTISE. 

En matière de société en commandite, une Cour impé-

riale a-t-elle pu, sans excès de pouvoiretsans violer l'ar-

ticle 4 de la loi du 17 juillet 1856, ordonner qu'il serait 

procédé à la vérification et à l'évaluation <<e l'apport d'un 

associé par les actionnaires, en piésence de trois experts, 

et qu'en cas de discord entre ï'assôc é et ies actionnaires 

sur la v. leur de cet apport, l'évaluation en serais, faite par 

les trois experts? N'est-ce pas, au contraire, à l'assemblée 

des actionnaires seule qu'il appartient, en pareil cas, de 

nommer ses agents et de les choisir comme elle l'entend, 

soit en les prenant dans son sein, soit ailleurs? Sa liberté 

ne doit-el e pas être entière à cet égard ? 

La Cour impériale de Nimes, par a- n arrêt du l" fé-

vrier 1859, avait cru devoir nommer elle-même les ex-

perts pour une vérification et estimation d'apports. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de 

M. le conseiller Naehet et sur les cou. l'usions conformes 

du même avocat- général ; plaidant, M" Delaborde pour le 

sieur Calvet-Besson, son client. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Bulletin du 3 août. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTII.ITÉ PUBLIQUE. — COMPOSI-

TION DU JURY. — PKtSENCB D'U.V IXTEHESSÉ. — CATEGO-

RIES DISTINCTES. — PRÉFET. AMEADE. 

Si, aux termes de l'article 42 de la loi du 3 mai 1841, 

qui n'a Ciim|iris au nombre des articles dont la violation 

donne ouverture à cassation que le premier paragraphe 

seu émeut de l'article 30, le fait de l'indue présence d'un 

intéressé sur la liste dressée par la Cour impériale ou par 

le Tribunal ^«exécution dudit article n'entrai,ie pas la 

nulli'é des opérations s- b équentes, il ne suit pas de là 

qu'en matière d expiopriation, celte rèLde universelle et 

supérieure, qu'on ne peut être juge en sa propre cause, 

puiste être impunément vi.d- e : la participation d'une 

personne, comme jure, à la décision qui fixe I'iiidemnité 

à laquelle elle a droit, comme expropriée, constituerait 

un excès de pouvoir, qui devrait entraîner l'annulation 

de la décision. 
Mais cette cause de nullité n'existe qu'à l'égard de l'in-

téressé seulement, et s'il a pris part à la décision qui le 

concerne personnellement. A l'égard des autres affaires 

de la môme session, qu'elles aient été ou non comprises 

dans la même catégorie que l'affaire personnelle de l'inté-

ressé, Ja composition du jury est régulière, et la décision 

qu'il rend est inattaquable, nonobstant la présence de l'in-

téressé au sein de ce jury, lorsque ni l'intéressé lui-même, 

ni aucune des parties n'ont fait connaître, au moment de 

la composition du jury, la cause d'exclusion qui existait 

en sa personne. 
Si, après la constitution du jury et flans le cours des 

débats, la qualité de l'intéressé s'est révélée, elle a pu 

être considérée alors, non plus comme une cause d'exclu-

sion, mais comme une simple cause d'excuse ou d'empê-

chement ; et le magistrat-directeur a pu, tout eu excusant 

le juré en qui elle existait, ordonner que les débals se-

raient continués, le jury restant encore, après la retraite 

de l'intéressé, eu nombre suffisant pour opérer. 

.Dans les espèces jugées par la Cour, l'intéressé ayant 

fait connaître sa qualité dans le cours des débats, le ma-

gistrat-directeur l'avait dispensé de siéger pour la caté-

gorie d'affaires à laquelle appartenait son affaire person-

nelle, et l'avait maintenu pour le jugement d'une autre 

catégorie d'affaires. 
Le préfet, lorsqu'il se pourvoit contre une décision re-

lative à une expropriation poursuivie pour la construc-

tion d'uné route départementale, doit être considéré com-

me agissant dans l'intérêt général, et dispensé, en consé-

quence, de la consignation d'amende. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Quénault, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, de deux pourvois dirigés contre deux décisions du 

jury d'expropriation de la Seiue. (Déparlement de la S ine 

contre Buelle et veuve Sarrazin. Plaidants, M" Jager-

Schmidt, Ambroise Rendu et Legriel.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — OBLIGA-

TION DE PROCÉDER SANS DÉSEMPARER. — CONSTITUTION DU 

JUliY. — AJOURNEMENT. 

Un magistrat-directeur, désigné pour présider deux 

jurys appelés à statuer sur deux expropriations distinctes, 

a pu, sans violer ni l'article 44 de la loi du 3 mai 1841, 

ni aucune autre disposition de la ioi, constituer les deux 

jurys dans la même séance, et renvoyer à huitaine la suite 

des opérations de l'un de ces jurys, employant le temps 

intermédiaire aux opérations de l'autre jury. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quenault, et con-

formément aux conclusions do M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

du jury d'expropriation de la Seine. (Villede Pans, contre 

Jean Reynaud. Plaidants, M" Jager-Schmidt et Paul Fabre.) 

COUR IMPERIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 16 mars. 

DÉCLINATOIRE. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. — ACQUIESCE 

MEUT DE LIMITATION DES FLEUVES ET RIVIÈRES. — DROIT/I 

DE PROPRIÉTÉ. — COMPÉTEISCE DES TRIBUNAUX CIVILS.—-" 

ALLUV10N. — COURS D'EAU. 

I. L'Etat ne peut valablement soulever un de'clinatoire dans 
une imtanee qu'il a lui-même, engagée par une demande 
tendant à le faire déclarer propriétaire, àlor.' qu'il a ac-
quiescé à un jugement in erioculoire, reconnaissant la lé-
galité d une acquisition par alluvion et faisant dépendre 
uniquement ta question de propriété d'une vérification de 

fait. 

Un déclinatoire ne peut former un chef de conclusions sub-
sidiaires, subordonné au cas où la Cour n'adopterait pas 
les conclusions en principal. 

Toute action d incompétence, surtout rauone materiae, est 

nécessairement pr judicietle. 

II. Si le droit de délimitation des fleuves et rivières appar-
lkv> et d'. ii appttUiat, dans l'intérêt général, à l'admi 
thtralion seule, cette délimitation n'entraine pas le droit 
le propriété sur les terrains qu'elle comprend. 

Les arrêtés de délimitation doivent donc être exécutés sans 
tue la question de propriété, qui reste entière, puisse être 
itieinte et cesse d'appartenir aux Tribunaux ordinaires. 

II'.. La propriété acquise par alluvion est aussi respectable 
H aus4 digne de protection que celle acquise à /oui autre 
'itre, alors que, transmise par vente, puis par succession, 
die a donné lieu à des perceptions au profit du Trésor. 

Le 9 novembre 1852, M. le préfet du Rhône, repré-

serilant l'Etat français, fit assigner, par-devant le Tribu-

na'civil de Lyon, la dame Revol, en qualité de tutrice 

légale de ses cinq enfants mineurs, en expliquant, dans 

le préambule (Je cette assignation : 

Q ie, en 1828, il existait, en face et au-devant du vil-

lage de G igny, un bras du Rhône qui servait de port à 

cette commune, en ce sens que, pour le service des habi-

t'ils, il montait et descendait dans ce bras, en eaux or-

dmaiie*, des batea ix pouvant jauger 1,200 hectulitres 

de charbons, ou 1,500 quintaux métriques de foin; 

Que, d'api es l'article 538 du Code Napoléon, cette lô-

neou bras du Rhône, q'i rejoignant le fi uve presque 

vis-à-vis Givors, était une propriété de l'Etat, sous la 

déiiomination de Domaine public; 

Que, depuis celle époque 1828, et par suite de l'éta-

blttsemeut nu chemin de fer de S tint Etienne à Lyon, ce 

bras avait été fermé en amont de Grigny par une chaus-

sée, et que celle chaussée n'avait laissé qu'une ouverture 

q>ii ne permettait pas à la plus petite nacelle de passer; 

Qu'il en avait été dé même en aval; 

Que, dès lors, la navigation, pour le cemmerce de la 

commune de Grigny, avait été antérieurement intercep-

tée, et qu'un bras du Rhône s'était trouvé réduit, sur une 

grande longueur, à une largeur di moins quatre mè-

tres, se desséchant par les grands froids et par les gran • 

des cha'eurs; 
Que la suppression de la plus grande partie de ce bras 

du fleuve ayant eu lieu brusquement, par le l'ait de tra-

vaux d'art, et non successivement et imperceptiblement 

dans les conditions voulues par. l'article 556, la partie 

délaissée par suite de ces travaux appartenait à 1 Etat; 

que, cependant, et malgré les droits incontestables de 

l'Etat sur le bras du Rhône desséché de Grigny, divers 

propriétaires riverains et non riverains s'en étaient em-

parés; 
Et que, pnrmi les détenteurs, se trouvaient les héri-

tiers de M. Etienne Revol, adjudicataire delà terre de 

Grigny, aux termes d'un jugement d'adjudication du 15 

novembre 1842. 
M. le préfet concluait donc à ce que la dame veuve Re-

vol, soit ses enfants, fussent condamnés à relâcher au 

Domaine, avec restitution de fruits, six parcelles de fonds, 

situés sur ladite commune de Grigny, désignées et numé-

rotées sur un plan qui était produit à l'appui de la de-

mande. 
Sur cette assignation, la dame Revol constitua avoué, et 

soutintque les fonds ou atterrissements dont on lui deman-

dait le relâche, avaient eu lieu lentement, successivement, 

et que, conséquemment, ils appartenaient à ses entants, à 

tilre d'alluvion. 
Sur quoi, à la date du 14 mars 1856, le Tribunal ren-

dit un jugement qui nomma experts MM.Paret et Molière, 

ingénieurs, et Seitz, architecte, à l'effet de vérifier si les 

travaux dy construction ou chemin de fer avaient occa-

sionné un accroissement à la propriété Revol, au moyen 

d'une alluvion lente et successive, ou si, au contraire, 

l'ancienne lône avait été subitement desséchée p*r le fait 

des travaux, et si M. Revol ouses enfants se sont emparés 

de cette lône sans qu'il y ait eu atterrissement lent et natu-

rel, et incori oration, par alluvion, à leur propriété. 

Dans leur rapport, déposé au greffe le 12 août 1854, 

les experts ont conclu que plusieurs des parcelles du ter-

rain litigieux avaient été formées lentement et successi-

vement, et occupées parles riverains au fur et à mesure 

que le sol s'exhaussait ; que l'une de ces parcelles, dési-

gnée au plan sous le n" 38, est la moitié d'un îlot existant 

dans le bras navigable formé b en a ant 1828, époque 

des travaux du chemin de fer (et d'après quelques rensei-

gnements, depuis plus de 60 ans), et agrandi par des dé-

pôts lents et successifs qui, depuis 1828, ont comblé le 

bras qui le séparait de l'île Epaisse, et l'ontdéjà exhaussé 

à 88 centimètres au-dessus de l'étiage. Ils constatent que 

si la commune de Grigny prétend en avoir toujours joui, 

les riverains y ont planté des arbres fort anciens, eu ont 

eu une longue possession, et ont partagé cet îlot et les 

alluvions qui l'environnent par une ligne fictive parallèle 

au cours du fleuve. 
M"" veuve Revol fit notifier ce rapport à l'avoué du Do-

maine, et en poursuivit l'homologation, qui fut vivement 

combattue par l'administration. 
Le 28 mars 1857, le Tribunal statua au fond dans les 

termes suivants : 

« En ce qui concerne les parcelles de terrain désignées sous 

les numéros 1, 37, 43 et 44 : 
« Attendu que ces parcelles sont des alluvions se rattachant 

immédiatement aux fonds des consorts Revol, et qui se sont 

formées soit par dfs dépôt* successifs de vases ou 'erres n n 
recounaissables, soi' par la retraite partielle et graduelle des 

eaux du Rhône ; 
« Qu'a ce titre elles sont devenues une dép°ndan?e des fonds 

des consorts Revol, et appartiennent aux défendeurs, parac-
ôeision, conformément aux articles 556 et 557 du Code Ifâjro-

léon; 
« Attendu qu'il importe peu que les atterrissements dont il 

s'agit aient été favorises par les travaux exécutés par la com-
pagnie du chemin de fer de Saint Etienne à Lyon, en amont 
dé la rèfîlà de Grigny, travaux qui^en resserrant l'entrée de la 
loue, ont pu amener un certain amo.icelement de gravier; 
et H détournement successif d'une partie des eaux ; qee la loi 
ne distingue pas entre les diverses causes qui peuvent, produi-
re ces alluvions, et qu'il suffit que les a terrissements aient I» 
nature de ceux indiqués dans les articles précités pour qu'ils 

appartiennent aux piopnétaires rivemns; 
« En es qui concerne 1 s i.uméeos 38 et 39 : 
« Attendu que ces parcel es de terrain ont pour origine un 

îiot formé d ms une lône d'peu ;ante d'un fleuve navigable, 
que cet i oi, qui a(.parti»ni à l'Etat, suivant les dispomiions 
ne l'article StiO du Code Napoléon, s'est augmenté des aller 

rbseuH'nts qui se sont formés sur ses bords; 
K. Attendu que si les consorts Revol ont fait quelques actes 

de possession sur l'îlot en question, ces actes ne sont ni asssï 
caraciérisés, ni assez anciens pour fonder la prescription ; 

« Par e~s motifs, 
« Le Tribunal rejette la revendication de l'Etat, ers ce qui 

concerne les numéros 1, 37, 43 et 44, et maintient les cou-

sorts Revol en possession desdites parcelles; 
« Admet la rHvndicat on en ce qui concerne les parcelle» 

numéros 38 et 39 formait) le petit îiot ; 
« En conséqin nce, déclare 1 Etat propriétaire de ces deux 

parce les, et fait défense aux consorts Revol d'y faire aucun 

acte de possession ei de propriété; 
« Dit que lés dépens seront mis en masse et supportés : 

deux tiers par l'E at, et un tiers par les consorts Revol.» 

M. Vaïsse, sénateur, chargé de l'administration du dé-

partement du Rhô<e, a fait appel de ce jugement, et a 

soulevé un déclinatoire, dans uu mémoire où on lit ce 

qui suit : 

« En principe, il appartient exclusivement à l'autorité ad-
ministrative! de reconnaître et de constater les limites naïu-
relles, anciennes ou actuelles des fl uves et rrvières naviga-

bles. 
« 0% par un arrêté du 6 février 1858, le sénateur chargé 

de l'adm nisualiou du département du Rilône a délimité la 
lô .e de Grigny. Cet arrê'é pone que la ô ie se divise en deux 
pannes, duttj, l'une en amont, a été reiranchée du litdu Rbôue 
par le fait de la construction du client u de 1er de Lyon à 
Sanu-litienne, en que, àc^tte époque, elle est devenue 
susceptible de nropriéié piivé»", et a éto réunie, de droit, au 
domaine de l'Etat ; d'où il suit qu'il n'a pu s.'y former aucune 

aliuvi >ri au proht oes riverains. 
« L'autre partie de la lône, située en aval, n'ayant pas ces-

sé d'è re en libre coatmuoica ion avec le Rhône, forme, comme 
le fleuve lui-même, une dépendance du domaine public. 

En coi séquence, l'arrèié de délimitation, déclara que la pre-
mière parue de la lône, enclavée par le cb m u Je 1er de Lyon 
à Saint Etienne, était délimitée, en 18i8, immedia euieut 
avant la co 'Struciion du chemin, par le périmètre A, marqué 
sur le plan d'un bsété orange, et que les limites actuelles dj 
la deuxième partie sont fixées par les traits B, marques au 
plan d'un liséré rouge, sauf distraction de l'île Epaisse, ap,iarle-
naut a la dame de Saïueviile, aux tei mes d'un jugement du 18 

novembre 1812. 
« Cet arrêt du 6 février a été approuvé, le i" avril 183&, par 

M. le mioislre des travaux publics, quia chargé le soussigné 

d'en assurer l'exécution. 
«Le point essentiel de» débats qui pourra s'élever au sujet 

des terrains situés sur le bord de la partie da la lô *e enclavée 
entre le chemin de fer et l'ancienne rive droite du fl mve , est 
que cette partie de la lône a été, par le fait même «la U cons-
truciion du chemin de fer, retranchée du lit uu Rhône. 

<<Or,cepoii!iayantéié formellement décide dans l'arrè'.é da déli-
miiation du 6 février, il serait contraire au principe de la sé-
paration Jçs pouvoirs administratifs et judiciaires, que celte 
question fût 1 objet d'un débat devant la Cour. 

« En conséquence, le sénateur chargé de l'administration 

du département du Rhône : 
« Vu i'ar.icle 538 du Code Napoléon ; 
« Vu l'article 2, section 3 de la loi du 22 décembre 1789-

8 janvier 1790 ; 
« Vu l'article 7 de la même loi ; 
« Vu l'article 13, titre 2 de la loi des 16-24 août 1790; 
« Vu la loi du 16 fructidor an III; 
« Vu l'article 1" de la loi du 28 pluviôse an VIII; 
« Vu l'ordonnança royale du 12 mars 1831 et le règlement 

des 26-28 octobre 1840 ; 
« Vu les articles 536, 557, 558, 560, 2226 et 2229 du Code 

Napoléon ; 
^« Vu les arrêts de la Cour de cassation, en date des 6 juil-

let 1847 (Birtolon), 13 novembre 1849 (commune de Meudon), 
3 février 1852 (Aubert de Berlié), 3 juillet 1834 (Arthaud), et. 
les arrè s de la Cour de Lyon, nés 26 mai 1847 (Comballof/s 

et de Rouen, du 20 aoûi 1817 (Viltequier) ; 
«Vu les arrè.és du Conseil d'Etat, en date du 15 décembre 

1842(VeuviI!e), 4 avril 1845 (Barsolon et Anne), 10 avril 1848 
(Combier d'Orus), 1er juillet 1849 (Barrière et consorts), 14 
juitt 1831 (Vignat), 30 juillet 1850 (iîagnin et Tronchon), 5 
novembre 1830 (Da Béthune), 3 mai 1851 (Duhamel); 

« Attendu qu'aux termes des lois sus-visées et d'après ia 
'jurisprudence, l'autorité ad innistrative est seule compétente 
pour déterminer l'alignement, reconnaître et constater les li-
mites naturelles, ancieunes et actuelles des fleuves ou rivières 

navigables et flouablea ; 
« Requiert que, après avoir reconnu qu'il appartenait à 

l'autorité administrative de décider si une partie de la lône de 
Grigny a été reirunchée du lit du Rbône par le fait de la cons-
truction du chemin de fer de Lyon à SaiM-Eiienns ; 

« La Cour se déclare incompétente sur ce point, et, par 
suite, prend pour base de l'arrêt à intervenir, les disposition! 
de l'arrêté de délimitation du 6 février 1838. » 

Après que ces conclusions ont été prises et développées 

à l'audience, au nom de l'Etat, on a soutenu celles de 

l'iutimée tendant à la confirmation pure et simple. Puis 

M. Otiofrio, avocat-général, a déposé le réquisitoire sui-

vant : 

« Vu le jugement du Tribunal civil de Lyon du 28 mars 

1837, rendu entre l'Etat et les consorts Revol, jugement dont 
l'Etat a interjeté appel ; 

N Vu le déclinatoire proposé, le 18 septembre 1838, par M. 
le sénateur chargé de l'administration du département da 
Rhône ; 

« Attendu qu'il s'agit, au procès, de la revendication de 
terrains que l'Eiat preiend appartenir à son domaine, reven-
dication que l'Etat dirige contre les consorts Revo!, et qu'il a 
lui-même portée devant les Tribunaux civils; que l'Etat re-
connaît encore aujourd'hui que c'est là une question de pro-
priété pour la décision de laquelle l'autorité judiciaire est 
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»»tt1pé;eufe ; 
« Atiecidu qu'à la vérilé le jugement de ce procès implique 

la détermination d's limites de l'ancienne loue du Rhô ie, qui 
formait une dépendance du d< maine public, et l'indu a'ion du 
moment où elle a cessé, sur certain^ points, de faire partie du 
lit du Rhône; que la Cmr i e serait pas compétente pour 
trancher ces questions de fait préjudiciel es a toute dècitiôu 
sur ie procè , et rentrant dans les pouvoirs de l'autorité ad 

sniiiisiiative; 
•Si Mais at endu qu'il ne peut y avoir l eu aujourd'hui de 

y r nvoyer ^administration la décision de ces questions pr ju-
diciel e , pui qu elle IHS a déjà rauchées par l'arrêté de déli-
miiaiiondu-6 février 1858, qu'elle produit an procès; qu'il 
n'y a donc, en l'état de la cause, aucun obstac'e à ce que la 

. C<> r rende décision sur le procès qui lui est soumis; 
« Vu l'article 6 de l'ordonnance du 1" juin 1828; 
« Qu'il plaise à la Cour retenir la cause devant elle pour 

"' -être statué sur le fond » 

La Cour a ensuite statué par un arrêt temarquablement 

motivé, et dont voici le tixle : 

* La Cour, » 
h Sur le déclinatoire proposé au nom de l'Etat : 
« Attendu que la demande formée par i'E'at, le 9 novem-

bre 1*52, tendait à être reconnu propriétaire de six parcelles 
de terrain lont les héritiers Revol étaient détenteurs, et que 
l'Eut lui-même a saisi de son acion le Tribunal civil de 

Lyon, doni alors il reconnaissait la compétence; 
« Attendu qu'un jugement du 14 mars 185b' » ordonné que, 

pat- les sieurs Paretet Molière, ingénieurs, et Sel z, architec-
te, il serait reconnu « si les travaux de construction du che-
* min de fer ont occasionné un accroissement à la propriété 
« Revol, au moyen d'slluvioris formées lentement et succes-
« sivt-meru, ou si, au e ntraire, l'ancienne lône a été subite-
« meut et immédiatement desséchée parle fait de Ce» tra-
» vaux, et si Kevol ou ses enfants se sont emparés de la lône, 
« fflhs qu'il y ait eu atterrissemeutlent et naturel et incorpo-

« talion par alluvion à leur propriété! » 
» Attendu que ce jngem irt reconnaissant ainsi la légalité 

d'une acquisition par alluvion sur ce cours d'eau, et laisant 
dépendre uniquement la question de propriété d'une vérifica-

tion d'- fait, a été acquiesce et exécu é par l'Etal; 
« Attendu, en etf' t, que l'E'at a été constamment repré-

senté, daes toutes Ks opération» des experts, par M. le dirtc-

t«!nr des Doutant) s à Givors; 
« Attendu que le fait d'un dessèchement subit qui servait 

de fondtmtnl à l'action de I Etat se trouve conueuit dans le 
rapiort d'experts, tn les termes : « Il est d'abord résulté, 
« pour (es experts, des faits qui prtcéden', que ia lône n'a 
pasî été desséchée instantanément parles travaux du chcuiiu 
« de 1er ; que les lives et son fond se sont successivement 

« exhausses p»r le dépôt f rmé par ces eaux entrain par l'a-
« queduc supérieur, et que les dépôts om ete d'autant plus 

* lté s i sqee tes ouvenu>es eiaient plus petites. » 
« Ai'einiu que dans c-: même rapport se rencoiitre la cons-

tata ion suivante qui doit être signalée : 
« La parcelle n° 44, en a*ant de la grosse roche, à 750 mè-

« 1res «te la levée sur la lône, a jaru ,-i éioigmede tout tra-
it vail fait sur ietle lône par la coin, agme, que le reeevenr 
« de i'etirrgisir< rneiu a , aru renoncer a laire valoir Us droits 
« de l'E ai sur ce le pmeelle, qui, Uu rste, n'a été formée 
« que par des alluvions lentes e. successives du Rhône lui-

* même; 
« Attendu qu'ensuite de ce rapport d'experts, les parties 

sont revenues devant le Tribunal civil, dont la compétence a 
été iierauveineut accei ne par 1 Elat, qui s'esl seulement ef-
forcé île comliattie 1 expertise tn fan et sur la formation des 

aller risstmenis ; 
A teiniu que |ar le jugement du 28 mars 1557, les parcel'es 

n0" 1, 37, 40 et 44, ont é è déclare) s è re la prupiiétedes con-
tons Re>ol, et les paiceiies 38 et 39 recouuues appartenir a 

l'Etat; 
A t) edu que l'Eiat a émis appel de ce jugement, par exploit 

du 27 juin 1857 ; 
« Atteedo que pendant l'instance d'appel, rt le b février 

I8ô8, il a été pris pur M. !>■ sénateur charge de l'administ a-
tioii du depa'teineni du Rhôae, un ariète dont le dispositif 

esi a.nsi c uiçu : 
« Article 1". Il est déclaré que la partie de la lône de Gn-

« gny, enclavée t ar le chemin de fer de Lyon à Sont Etienne, 
« était délimitée m 1858, imniediatemeiH avant la coustrue-
« tinn de ce chemin, par le periuiè.re A, maïque sur le plan 
« par un liseré orange; qu elle en a été re ranchée par le seul 
« tan d l'établissement du chemin de fer, et quMie est deve-

« nue par c marquent propriété de i Eiat. 
« Ct lté partie de la lôue seia remise à l'administration des 

« Domaints pour être aliénée au profil du Trtsor. 
n Le bot nage en sera repère sur les deux par les soins de 

« M. l'ingénu ur en chef du service spécial du Rl ôue. 
* Ail.ce 2. Les limites actuelles de la lôue snuee en aval 

H du ihemiri de fer restée en libre comoiuuicaiion avec le 
« Rhône, ci qui cotninue à former une d»peuuauee du lit du 
« fleuvr, soni fixées suivait' les traits R, marquée au plan des 
« lieux d un liséré lOnge.Tuu e entreprise des riverains ou eu-
i très sur a >ôue auiM d- limitée, sera réprimée comme con-

t travetitiou de grande voine. » 
« Attendu que l'article 1" comprend la parcelle n° 1, et 

l'art'Cle 2 1 s parcelles ncs 37, 40 et 44, dont la propriété avait 

été attribuée aux héritiers Revo1 ; 
* A tttidu que cet arrêté de délimitation a été immédiate-

ment su vi d'un arrête de déclinatoire, qui pone : « Requiert 
« que, après avoir reconnu qu'il appartenait à l'autorité ad-
<t miuistralive de décider si une parue de la lône de Gi iguy a 
-< été retranch e du lit do Rliôue par le lait de la cons ruc.ion 
» du ch min de fer de Siiut-E'ienne, la Cour se dic'are iu-
« compétente sur ce point, et par suite, prenne pour base de 
« l'arrêt à intervenir les dispositions de l'arrêté de déiimita-

« tiou du 6 février 1858; » 
« Attendu que si ces actes de l'a ministration peuvent 

laisser qnelquo incertitude sur la prétention de résoudre 
la question de propriété, les conclusions déposées et prises à 
l'audience, au nom de l'Etat, n'en laissent aucune ; car elles 
tendent à ce que les consorts Kevol soient tenus de délaisser, 
avec restitution de fruits, les parcelles n05 1, 37, 40 et 44; 

« Et subsidiairement, et pour le cas où, contre toute attente, 
« les bases de l'arrêté de délimitation de la lône de Grigny, du 
« 6 février 1858, ne devraient pas être adoptées, faisant droit 
« au déclinatoire proposé par M. le sénateur chargé de l'ad-

« ministration du Rhône, se déclarer incompétente; » 
« Attendu qu'un déclinatoire ne peut former un chef de 

conclusions subsidiaires, subordonné au cas où la Cour n'a-
dopterait pas les conclusions en principal; que de deux cho-
ses l'une, ou la Cour est incompétente, et alors elle doit se 

dessaisir, et n'a rieu à juger; ou elle est compétente, et alors 
elle reste avec une pleine et entière indépendance de juridic-

tion sur les questions de sa compétence; 
« Attendu, oès lors, que toute action d'incompétence, sur-

toutratione maleriœ, est nécessairement préjudiciable; 
« Attendu que sur les questions qui naissent du déclinatoi-

re proposé par f Etat, la jurisprudence est aujourd'hui bien 

« Que si le droit de délimitation des fleuves et rivières ap-
partient et doit appartenir, dans l'intérêt général, à l'admi-

nistrat.on seule, cette délimitation n'entraîne pas le droit 
propriété sur les terrains qo'< lie comprend; 

« Qu'autrement, suivant l'expression o un ministre des tra 
vaux publics, l'administration serait juge et partie; 

« Attendu que c'est ce qui arriverait si des 
mitation décidaient de la propriété a l'aide d une 

té facultative et arbitraire; 
«Attendu qu'il n'y aurait plus d'alluvion possible, si, quand 

elle est parfaitement formée, suivie de possessions et transac-
tions diverses, l'Eiat, en portant sa délimitation plus loin, 
avec rétroactivité, avant levcommencemeut de l'aiternssement, 

pouvait l'eniever à sou propriétaire, et que 1 article 556 du 
Coue Napoléon ne conférerait qu'un droit illusoire et dange-

1-6Tittendu que les arrêtés de délimitation doivent être exé-
cutés, mais que la question de propriété, qui reste toujours 
entière, ne peut en être atteinte, et qu'elle appartient toujours 

aux Tribunaux ordinaires; 
« Qu'autrement ce serait l'autorité administrative qui em-

piéterait sur l'autorité judiciaire, surtout si, au moyen d'ar-

rêtés rétroactifs, un jugement de 'première instance pouvait 

être réforme sur des questions de propriété ; 
, Attendu que cette distinction entre le droit de délimita-

tion administrative du domaine public et le droit de proprié-

de 

arrêtés de déli-
rétroacti-

té repote sur un principe constitutionnel; qu'el'e n'a pas été 
seulement établie par la Cour de cassad n, dont l'arièl Com-
baiot a fixé la jurisprudence, qu'elle résn'ie sussi claire : eut 
des arrêtes du conseil d'Etal ou du Tribunal des cot.fliU, en-
tendus comme ils doivent l'être, expliqués d'à Ileurs par les 

ministres qui les ont soutenus ; 
« Attendu que le ministre des travaux publics, en soule-

frtnt le cm II t, lors de l'arrè é du 3 avrd 1850, disait : 
" L'administration rt'etileni nul émeut par la s'a t ihuer a 
« connaissance des questions de possession ou de propriété, 
«encore mo ns les trancher, en se constituant en quelqie 
« sorte juge et par'i ■ M. les ré-erve pleinement, au touuane, 
■> à l'autorité jodn iaire; m is el e demande, oai.s i'iitteiêi. jw 
« néral, à reconnaître les 1 unies du don,a.ne aft'ecte à l'ustge 
« de tous, de ici e rteq i les droits que tes tiers pourraijnt 
« faire valoir devant • tribunaux, sur les teriams couvris 

« dans ces limites, se résument ai des droit» à indeini.,, '1 

« ne puissent aboutir à un émoi en possession qui ponliait 

« atteinte à l' utégriié du duuiame public. » 
« Attendu que les mêmes principes ont été posés et la mê-

me distinction faite par M. le ministre des travaux publics, 
lors de l'arrêté du 20 mai 1850, eu termes tout aussi explici -

tes (Dallez, année 1850, 3e partie, pages 65 et suivantes); 

« Au fond : 
« Eu ce qui concerne la parcelle n* 1, seule comprise dans 

la courbe du chemin de fer et dans l'article 1er de l'arrêté 

constitutif lu 6 lévrier 1858 ; 
« Attendu que l'on n'a pas à rechercher si un arrêté pré-

f ctoral peutdeclaier uu retranchement du domaine public, 
au profit du domaine de l'Etat, et r n lre ainsi al éuabieet 
prescriptible ce qui était inaliénable et imprescriptible ; 

« S'il peut faire une délimitation rétroactive ae trente ans, 
alors que les besoins de la uav gatiou fluviale ne sont plus 
là pour ta motiver, et qu'elle ne pourrait plus être qu'un 

bornage en.re deux propriétés privées; 
« Attendu que quelque étendin s que puissent être les attri-

butions administratives, elles laissent toujours entières les 

questions de pro, riélé; 
« Attendu' que la propriété acquise par alluvion esl aussi 

respectable et aussi digue de protectioa que celle acquise à 
tous autres titres, surtout alors que transmise, comme dans 
l'espèce, une première fois par veute, une seconde lots par 
succession, elle a donné lieu à des perceptions de droits au 

profit du Trésor ; 
« A'teudu que dans la parcelle dont il s'agil, avant comme 

après les travaux du chemin de fer, il a toujoms existé uu 
cours d'eau alimenté par les eaux du Rhône; q..e ce cours 
d'eau, comme toute rivière, a toujours été consacre a tous les 
usages des riverains ; que leurs droits ont été constatero nt 
reconnus et protégés par l'a finiuntratiou, notamment par 'es 
anéts des 6 juin l»3i et 5 avril 1845, et par un arrêté lu 

Couseil d'Étal; 
« Attendu, dès lors, qu'il importe peu que ce cours d'au 

soit dépendance d'un fleuve, ou soit une sunp e rivière; qie, 
dans tous les cas, il a pu produire des alluvions, aux tentes 

de l'an. 5.^.6 du Co le Map. ; 
« Atiendn que la prétention de l'Etat aurait pour effet de 

séparer l'île K- vol de ce cours d'eau, et de plus, de l'encla'er 

par la zo te que revendique 1 E at; 
« A tendu qu'il résulte du rapport d'experts que Palluvon 

s'est formée dans les et militons de l'art. 556 du Code Najr. ; 
adoptant, au surplus, les mo ils des premier- jug s ; 

n En ce qui concerne la lôue en aval, suit les nt! 37, 40,43 : 
« Attendu qu'elle a toujours cou.inné d< faire partie ou oo-

maiiie publie,qu'ainsi, en droit, la noviliiite h gale d'alluvion 

n'est pas contes'able; 
« Attendu que plu ieurs des motifs plus haut indiqués s'ap-

pliquent a ces parcelles; 
« Attendu, en f*ii, qu'il résulte du rapport d'experts que les 

trois pa celles 37,40,44, sont le résultat d'atlernssemmis 
lents et successif-; que même, suivant les exper s, M. le direo-

pur des domaines paraît l'avoir reconnu pour la parcelle 

n° 44; 
« Adoptant au besoin, sur cette partie de la cause, les 

motifs des premiers jug s: 
" Attendu que l'an été du 6 février 1858 n'a pu, d'après les 

priiC'pes exposés plus haut, irai cher la question de pro-
pnéié, qu' 1 appartient à la Cour seu e de det i ler, mais sans 

porter aiteiute a t'iit égra iié du domine public ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêb r au déclinato re proposé par M. le 

sénateur administrateur tfu départent'ut du Rhôue, au nom 
de l'Eiat, lequel e-t déclaré mal fondé, en ce qui tout he la 
question de ( ropnété, dit et prononce qu'il a eié bien juge 

par le ji gement dont «st appel, mal et sans grief» appe e; 
ordonne q.<e ce don< est apptl sortira effet; ordonne tieau-
moins que l'Eiat pourra pruidre possession des terrains liti-
g eux moyennant indemnité, sauf à è re uliériemetn' nt sta 
nié sur les questions d'indi uiuité, en cas de contestation; 

condamne l'Etat aux dépens. » 

(Conclusions de M. Ouofrio; 

Ruinbaud, avocats. 

plaidants : M" Perras et 

TRIRUiNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 12 juillet. 

ASSURANCE CONTRE L'iNCENDIE. — REPRISE U'ASSURANCE. — 

VALIDITÉ. 

Le 16 mars 1858, la compagnie d'assurances contre 

l'incendie la Paternelle a assuié un sieur Fourtaux, de-

meurant dans le département de ia Dordogne, pour di-

vers risques d'une valeur de 55,500 fr., moyennant une 

prime annuelle de 45 fr. 20 cent.; il fut reconnu et dé-

clare dans ladite police que Fourtaux avait déjà, le 11 

juin 1856, fait couvrir par la compagnie l'Union une som-

me de 35,500 fr. sur partie des mêmes risques, moyen-

nant une prime annuelle de 28 fr. 55 cent. Fourtaux cé-

dait à la Paternelle tous ses droits contre l'Union; la Pa-

terne le devait, de son côté, payer en l'acquit de Four-

taux, et jusqu'à l'expiration de son assurance, le montant 

de la prime. La compagnie la Paternelle donna, en effet, 

par lettre connaissance à la compagnie l'Union du con-

trat qu'elle venait de passer, et paya une annuité de l'as-

surance. Le 19 janvier 1859, Fourtaux fut victime d'un 

incendie; il le dénonça à la compagnie la Paternelle; le 

sinistre lut réglé, après expertise, à la somme de 20,800 

francs 85 cent., que la Paternelle paya à Fourtaux; puis, 

comme subrogée à ses droits, aux termes de l'acte du 16 

mars, elle demanda à l'Union de lui rembourser sa part 

proportionnelle dans son assurance , c'est-à-dire une 

somme de l4,42G fr. 87 Cent, pour son assurance sur 

35,500 fr'., reconnaissant que le surplus devait ê.re cou-

vert par elle qui avait assuré les risques pour une somme 

de 55,500 fr. La Paternelle réclamait en même temps à 

l'Union une somme de 360 i'r. 95 cent, pour sa pari pro-

portionnelle dans les b ais d'expertise. 

La compagnie l'Union refusait de payer, voyant dans 

ce lait une double assurance qui annulait l'assurance con-

tractée par elle, et surtout, parce qu'en supposant qu'il 

n'y eût là qu'une reprise ou garantie d'assurance, aux 

termes de ses statuts, avis officiel devait lui en être donné 

et mention devait en être faite par elle sur la police même 

de l'assuré; mesure nécessaire afin de pouvoir contrôler 

les déclarations et éviter les fraudes. 

La compagnie La Paternelle répondait qu'il ne pouvait 

s'agir, dans l'espèce, d'une assurance sur assurance d'une 

coassurance, acte le plus ordinairement frauduleux, qui 

se fait en secret, et a pour but, moyennant une double 

prime payée, de loucher une double indemnité; ici, rien 

de semblable, il y a tout simplement une reprise ou cau-

tionnement d'assurance, une seule prime, en définitive, 

est payée, puisque la compagnie qui cautionne paie sur la 

prime qu'elle reçoit la prime de ia compaguie cautionnée; 

il n'y a aussi qu'une seule indemnité de payée, indemnité 

remise à l'assuré par la compagnie qui a cautionné , el 

réclamée par celle-ci à la compagnie cautionnée. Quant 

aux autres moyens invoqués par l'Union, la Paternelle y ré-

pondait par des arguments que reproduit le jugement. 

Le Tiibuiial a statué en ces termes: 

«Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une assurance 
sur assurance, mais d'une reprise ou garantie d'assurance, 
contrat parfait-m ni licicite et don la vali lité est u'ailnurs 
reconnue par l'article 10 de la polies de l'Ouion, qui pone 
qud t i l'assuré fan garan ir sou assurance, il est tenu de le 

déclarer et de le faire mentionner sur la police; 
« Allen lu que la compagnie l'Union r^conn-dt que la ga-

rantie d'ass-urance, cou raclée par la Paternelle, lui a été dé-
clarée par le tre missive à elle adressée par c tte dernière 
compagnie; qu'aucune forme uaniou iere u'tJ'ant prescrite 
pour C)lté déclaration, elle a é é v..labiement f i.'te de cette 

manière par le second assureur exerçant les droits de l'as-

suré; 
« Attendu qu'il est vrai qut mention n'en a pas été faite 

sur la police, mais que cette mention ne peut être considérée 
comme une condition substantiel e, d'une part, parce que la 
garantie d'assurance n'apporte aucune modification aux 
droits ou aux obligations de l'assureur, qui resienl les mè nes 
sans augmentation ni diminution ; d'autre part, parce que du 
silence garde par l'Uuion après la déclaration de garantie, et 
même du fait d'avoir postérieurement reçu la prune, résulte 
la preuve qu'elle ue voyait pas dans celte garantie une cause 

de résiliation de l'assurauce ; 
« Attendu que ni la somme demandée, ni les éléments dont 

elle se compose ne sont contestés par la compaguie défende-

resse ; 
n Condamne la compagnie l'Union à payér à la compa-

gnie la Paternelle la somme de 14,426 fr. 87 c. et celle de 
3b0 fr. 95 c. pour sa part dans les frais d'expertise, et la 

condamne aux dépens. » 

Plaidants, M" Picard et P. D normandie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondanceparticulière de\etGazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Mongin de Montrol, conseiller à 

la Cour impériale de Grenoble. 

Audience du 20 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le nommé Simon-Vincent Elpide, né à Avignon, âgé de 

trente-huit ans, cultivateur, demeurant à Mir..b 1, canton 

de Nyoïts (D ô ne), comparaît devant le j'iry sous Psceu-

salion d'une leutalive d assassinat commise dans les cir-

constances suivantes : 

« Par acte sous seing privé, en date du 1" octobre 1854, 

la veuve Choviii afferma pour neuf ans à S mou-Vincent 

Elpide, un petit domaine qu'elle possédait à Mirabel • le 

prix annuel fut fixé à 80 francs. Il fut stipulé que si le do 

maine était vendu pendant la durée du bail, le fermier de-

vrait quitter la ferme, sauf à recevoir une indemnité à rai-

son de ses travaux ou de la plus-value qu'il aurait pu 

donner à la piop'iété. 
« Le 28 nui 1859, la veuve Chovin vendit à Jean-

FrançoisMonnier le domaine qu'elle avait affermé à Simon-

Viucent, en chargeant l'acquéreur de se régler avec le fer-

mier qu^nt à l'ind uiuité qui pouvait être due à celui-ci. 

« Le jour même de la vente, Simon-Viucent fut préve-

nu par Monnier qu'il désirait murer en possession immé-

diate. Eu r< cevant cet avis, S mou-Vincet-t sVmporta et 

déclara qu'il rest rait dans Ja ferme jusqu'à l'expiration 

de son bail. Monnier ayant vainement employé l'interven-

tion du garde pt.ur décider Sim^n Vincent à sorlir, dut 

recourir à la justice. Le 3 juin 1859, tous deux comparu-

rent devant le juge du pux de Nyons, sur simple bill t 

d'aver issemt nt. Ce magistrat fil comprendre à Sirnoti-

V ncent qu'il devait sortir du domaine. Il décida les par-

ties à nommer des experts pour régler l'indemnité. Après 

'les débals animés, Moun er et Vitn eut tombèrent d accord 

sur le prix des experts, et dans la soirée même du 3 juin, 

Simon-Vincent, après avoir eule-é des bâ îmerits ses effets 

et ses outils, remit à Monnier la clé de ta ferme. 

« Le lendemain 4 juin, entre trois heures et demie et 

quatre heures du mutin, Monnier se rendit dans une 

grande lui a 'p:tr ensuit pour soiguer les vers à soie, lors-

qu'étaat arrivé à quinze pas de la ferme que lui avait ven-

due la veuve Chovin, il aperçut tout à coup près des bàji-

ments Simon-Vmceut armé de son fusil. Celui-ci fit deux 

pas en avant, cuucha .Monnier en joue, et lui dit : « E es 

vous toujours dans la même intent ou ? >• Sans attendre de 

réponse, il fit feu. Monnier tomba baigné dans son sang, 

mais la blessure n'était pas mortelle. Il put appeler à son 

secours. Des voisins accoururent et lui donnèrent les pre-

miers soins. 
« Simon-Vincent avait pris la fuite au premier cri 

poussé par sa victime, 
« Monnier ne fut pas tué sur le coup, par suite d'un ha-

sard providentiel. Au moment où il était mis en joue par 

Simon-Vincent, il croisa instinctivement les bras, en ser-

rant sur sa poitrine une bouteille de verre qu'il portait en 

ce moment. La charge du fusil frappa en partie sur cette 

bouteille et les plombs firent ricochet. Monnier fut surtout 

blessé au poignet droit et au bras gauche. Il reçut des 

plombs au cou, à la lèvre et dans son chapeau. 

>■ Simon-Vincent, comprenant qu'il ne pourrait se sous-

traire longtemps aux poursuites de la justice, se présenta 

à Nyons, dans la journée du 4 juin, ej se constitua prison-

nier. 
« L'information fut aussitôt commencée. Dans son in-

terrogatoire, Vincent prétendit qu'il n'avait mis en joue 

Monnier que parce que ce dernier l'avait provoqué, et que 

le coup était parti sans qu'il pût s'en rendre compte. 

Mais les dépositions des témoins entendus établissent que 

le crime a été commis avec préméditation et guet-apens. 

Ainsi, le 2 juin, deux jours avant le crime, Vincent avait 

acheté à Mirabel les plombs nécessaires pour charger son 

arme, et il avait eu le soin de prendre les plus gros qui 

se trouvaient chez le buraliste. Avant a'en faire usage 

pour commettre le crime, d avait essayé son fusil en le 

déchargeaut contre une porte. Dès le 28 mai 1859, il ré-

pétait à tous ceux qui lui parlaient de son affaire avec 

Monnier, qu'il voulait tuer ce dernier. Eu montrant dans 

sa poche le paquet de gres plombs qu'il avait achetés à 

Mirabel, il disait : « Voilà de quoi payer la rente de Mon-

nier. » Les plombs extraits des blessures de Monnier sont 

absolument semblables à ceux achetés par Vincent à Mi-

rabel. 
« Vincent avait quitté le domaine de Monnier le 3 juin 

dans la soirée. On le trouve le lendemain à la pointe du 

jour en embuscade près des bâtiments de ce domaine. Il 

savait que Monnier allait venir pour soigner ses vers à 

soie. La préméditation et le guet-apens sont donc mani-

festes. 
« Les renseignements recueillis sur cet homme le si-

gnalentcomme violentet dangereux ; il avait déj à failli tuer 

a coup de fusil un individu avec lequel il avait une dis-

cussion pour le même intérêt. 
« En conséquence, Vincent est accusé d'avoir, le 4 

juin 1859, à Mirabel, volontairement tenté de commettre 

un homicide sur la personne du nommé Monnier, tenta-

tive qui s'est manifestée par un commencement d'exécu-

tion et n'a manqué son effet que par des circonstances in-

dépendantes de la volonté de son auteur, avec la circons-

tance que c ite tentative de meurtre a été commise avec 

préméditation et guet apen«, cr imes prévu K 

les a ficles 2, 295, 296, 297 ct 298 du GodP odepénpS 

Apiès l'inlerrogatoire de l'accosé, plusienr -

ont été eutetidus t t ont confirme le» eh r»j. s 
l'acte d'acctfsation. Les débats ont établi an^^ 

était d'un c.ractère irès violent, ei qu'il avaiTmJ aecUll« 

|r'ins 

'",c"l> Cl M11 u avait men n * 
son fusil, non-seulement àiomner, niais DIUS-P

 nCedi 
personnes. y ;Burs auiies 

M. Audidier, procureur impérial, a soutenu av
P

P . , 

1 accusation et demandé une répression séïère e"t 

Me Maiens, avocat, a présenté habilemeiu la déf«„ 
l'accusé. Bnse dç 

M. le président a résumé avec impartialité les d 'K 

Declaié coupable par le jury, mais avec admi^ '8' 

circonstances atténuantes, Vu,cent Eipide a été cu'nd ' 
à vingt aimées de travaux forcés. !a<»iuu« 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Baudrier, conseiller. 

Audience du 30 juillet. 

ASSASSINAT. 

Une seule affaire a élé appelée à la dernière audip
n

„ l'e' 

des assises de l'Ain pour le troisième trimestre. C'iW «a-
plus importante de la session : il s'agissait d'une cause lei 

p Haie, d'un homicide volontaire avec guet-a|.ei,s et J*' cot 

mis la nuit sur m e grande roule. L'importance de Cw déi 

nffa re ava t considérablement augmenté l'auditoire • i sit 

jours précédents, peu de personnes garnissaient les b'ar 

de l'eut eiute et le prétoire ; samedi, tout étail plein, 'C!
 0< 

Trois pet sonnes sont sur le banc des accusés: ce Rnr, dt 

les mariés Pierre Serptdlet, âgé de 45 ans, Françoise \u vc 

vellon, âgée de 37 ans, et François Serpollet, â^é de i'j 
ans. ^ ( 

Pierre et François Serpollet sont nés à Châtei-d'en-B i Ml 

commune de Culoz, et ils habitaient le lieu de h
w

 ,
m

^' 

sauce au moment de leur arrestation. Le premier, de taii] 

moyenne, au teint brûlé du soleil, a une physionotrji' 

a'ssez caractéristique : le front haut, mas un peu Itj yan/ 

les yeux vifs, les h vres fines, le nez légèrement aiW 

On recuunaît en Pierre Serpollet un In mime aux deternn! 

nations énergiqu. s et extrêmes. U répond avec un caiu,ea 

uu sang-froid imperturbables aux questions qui lui sou *v 

laites à l'audience. 
' François Serpollet n'a rien de bien remarquable, s[ Ce 

n'est son front prot m nent. Il est de taide moyenne et 5 

tous les dehors d'un travailleur de la campagne. 

Françoise Nouvel ou, femme e Pierre Se-pollet, mérite 

une mention spéciale, d'abord pane que, d après J'in/of, 

matioii, c'est elle qui serait la p'ineipale accusée, ensuiti 

parce que c'est une femme comme il y eu a peu (heureu-

semeni !). 

Françoise Nouvellon est née en Savoie. Elle est de mê-

me taille que sou mari et a toute la loin mire d'une virago, 

Du reste, sa force est passée à l'état proverbial dansli 

localité, et il est reconnu que non si ul meut iliealfs 

bras plus vigoureux que ne le sont habituellement ceni 

des tilles d'Eve, mais encore que ceux de beatnouji 

d hommes. Cette femm.-, dont le visnge paraît n'avoir ja. 

mais itfieté une expression de douceur, avait une réftuta-
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semblait la craindre Elle répand d'nboi dautes laimess 

l'audience, et ses réponses coupées par les sai g^ots, n'ar-

rivent pas t> ujours bien compréhensibles. 

Maintenant que nous avons esquissé à grands traits la 

physionomie des accusés, disons q els sont les laits qui Ici 

les amènent sur le banc de la Cour d'as->is>es. 
Le sieur Alexandie Poucet avait é.é rommé, par plu-' 

s'eurs propriétaire de Landaise et de Cbâiel, d u\ ha-i 

meaux de Culoz, garde particulier de leurs pp pnéiée. 

Les habitants, de Landaise possiédaien dan-t le Rhône plu-

sieurs petit» l ot*, où ceux de Châ el d'eti-Bis ne se gê-

naient pas d envoyer tll citement paître leiiist<esttaux.Heli 

bon non bie de procès-verbaux qui attiraient sur lu garde 

toutes les récriminations de»d' Itiiquants. 
L - jeudi 7 avril, le garde Poucet, faisant sa fourré 

dans les î ots de Landa se, y Irouva le bétail de l'ierw 

Serpollet, délinquant habituel, et dres-a un nouveau pro-

cès-verbal contie lui. Il se rendit à Uhâtel pour le lui no-

liber, mais eu arrivant chez Serpollet il fut l'objet rie nou-

velles n enaces 'de la pari de ce dernier. Sa f mme, joi-

gnant le but à la menace, porta au garde un violai 

coup d écha.as, qui atteignit Puncet au poignet et amei» 

le sang. 
Poucet entra dans une maison voisine, où il lit partde 

ses appréhensions pour s'en aller chez lui ; on lui offrit à 

l'accom|>agrier ; mais comme il n'éta t que près de sept 

heures d 1 soir, il refusa. En rentrant à son domicile, i 

passa devant l'habitation de François Serpoll t, à qui» 

raconta aussi ce qui venait de lut arriver. François Ser-

pollet fit entrer Poucet chez lui et le retint à boire jus-

qu'à neuf heures. À ce moment, le garde reprit le àim 
de Landaise ; mais parvenu à un endroit où la route* 

un coude, Poncet se trouva en face de Pierre Serpo» 

qui lut porta un coup d'un énorme bâton dont il et* 

arm
^' > 

Poncet saisit le bâton de son adversaire et s y cr*ro
f
' 

ponna de son mieux; mais celui-ci le faisait rétrograde^ 

et, sans s'en apercevoir, le garde se trouva près <w« 

maison de François Serpollet. Tout à coup Pierre Sere j 

let poussa un cri d'appel, et aussitôt sa femme, ea« 

derrière une haie, fondit comme une furie sur le fBalil-

reux garde et l'eut bientôt laissé mort à terre. 

Il avait la tête fracassée de coups de pierres.^ 
Mais que faisait donc François Serpollet, près ae^ 

On 

Ca 

C'a 
Rè 
Co 
ALI 

lin 
Eli 

•4 

8( 

Cti 
t) 

Pr 
Eli 

Di 

Ef 
El 

bitaiion duquel se passait la scène sanglante? R'en , c( 

mobile sur le seuil de sa porte, il assiste indiffère!) ^ 

la 

de 
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que faisait Pierre Serpollet, et il ne se dérange pas ^ 

pour aller relever le malheureux Poncet baignan 

son sang. , 8eBj 

Cependant cet infortuné parvint à reprendre ses 

et se dirig a vers la maison de François Serpoll»»^,; 

voulut bien lui prêter sa lanterne pour s'en retourn |: 

chez lui. Mais, hélas! le pauvre garde était 'el
 deilS■ se 

affaibli par les blessures qu'il avait reçues, 4U 'v^ ^ns1 

eoaii ; 

ooirt^ 

heures pour faire 1,400 mètres, et qu'à peine arri ^ 

sa demeure il tombait d'inanition. U n'eut Qlie,
jlV( 

de mettre sa femme au courant de la lutte qu 

d'essuyer et de désigner ses agresseurs. Il perdi 

sauce et mourut le lendemain. . . • juarii' 
Qu'avaient fait les agresseurs après avoir la,s

 (re è-

me sur la route le malheureux garde ? L'un et ^ 

laient rentrés chez eux ; mais la femme ne tara 

sortir pour aller de nouveau attendre 

du 

da 

ils 

11, 

la main. On l'a vue, en effet, se cachant derrier ^ ̂  

son de François Serpollet, épiant le moment ou 

me devait passer, si toutefois elle le pouvait ei lle[re-

A l'audience, nous l'avons dit déjà, Pierre ac ̂ ^fi 
pond avec calme et sang-froid. Il reconnaît qu p ^ 

fois il a menacé le garde, qu'il est allé 1 at,te"^
)é

 j'un 

son dernier procès-verbal avait été dresse, a jtref 

iWitj JIJ CM k.? ciuv \J vin»" î - J ,,nar [il *** n, 

une verte correction à Poncet, sans lul,d.fin
a

e
f
v
ap

péP°, 
La femme Serpollet convient aussi qu eue a r gSt ai 

cet, d'abord chez elle, avec un échalas, et q 0!)naitP^ 

lée rejoindre son mari sur la route. EUe ne àe q 

avoir tait le guet et prélend n'avoir frappe 

parce que celui-ci l'avait insultée. 
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ij insistant sur toutes les considérations fa-

dedflfe't\rfemine Serpollet. 
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od, avo' al de François Serpollet, s'est borné 

, itr'i'abàndon formel de l'accusation vis-à-vis de 
8 constater 

60,1 °'''s un résumé impartial et complet de M. le prési-
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 apport s dsiiis la direction des débats de iou>es 

^ "V'res une tucidue de parole, une habileté d'iute ro-
jejaBai ^ même temps une modérât on de formes très 

gat* .jijfe Je jury a rendu un verdict qui écarte l'accu-
reinarq1' >j'assassinai, résout affirmativement la 
«atiou |i(ineieaie UCIitnic u . • , - — — 

subsid'aire de coups et blessmes voloutares 

î ca U »iurt dun 8arJe a l'occasion de l'exercice 
d^^oiictions, et admet des circonstances atténuantes 
oe ftc-^ — -

ur les deux accuses. 
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;
our

a coudaumé la femme Serpollet à vingt années 

,j
e
 t avaiix forcés, et Pierre Serpollet à quiuze années de 

lamême Pr'8e. , , . 
François Serpollet a ete mis en liberté. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 JUIN 1859. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1,73n,176 90j -> Ria H, j-, 
l^peeesàlaBanque 1.915.9H1 blj 

[Pans. 41,530,015 il) 

PoriefeuillehJrovnice. 13,330,^60 21159,718,271 83 
(Ciranger. 4,857,^^6 10) 

Immeubles, 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 
Correspou- (Province, 8,9l)-',390 98l 

dams LIO jEiranger. l,62i,5Bd Oi] 
Ceèàhi sur connaissements et nantissements. 

Frais généra u x. 
Eftetsen souffrance. Exercice couraul. 
Aimons a émettre. 
Divers. 
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» » 

1 » 
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l,:*6i,490 79 

Passif. 

fanital j^ct'0"8 réalisées. 
P ' (tciiuusàeoieure. 

Capi al des sous-comptoirs. 
Réserve. 

Coraptes-i;ourant6 d'espèces. 
Accepiatioiis a payer; 
DividWiiteè à payer. 
tit'eisreiiiisiPar divers, 
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Cartespo'u IProvince. 10,236.436 
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erotilseï pe ries. 
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615,497 26 
401 
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501 

^\ 10,367,948 98 

173,901 53 

788,442 32 
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Risques en cours au ISO juin 1859. 
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11,606,982 48 

Effets a échoir restant en portefeuille. 
r„ '''! «"•eulation avec l'endossement du 
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tenrïj^ m,f derQier. M. Achille Rourdilliat, direc-
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— LeTrilnind de police correctionnelle a condamné 

le sieur Richier, distillateur, rue du Temp e, 85, pour 

mi.-e en venie de sirop lalsihé, à un mois de piison ei 50 

francs d'amende. 

— Nous ne savons si M. Borpl-d'Hiuterive a fut figu-

rer rUns sou Annuaire de la Noblesse le nom de Cl> pier 

de Cbézieux; quoi qu'il eu so.t, ce nom, s il a appartenu à 

une grande famille, est assez déchu aujourd'hui, car c'e-it 

cettii tiè-. légitime, sinon irôs honoré, d'un jeune ouvrier 

cordonnier, tambour de parade au service d^s saltimban-

ques à s -s heures de loisir (les seules du reste qu'il pa-

ra sse avoir), pour le quart-d heure traduit eu police cor-

rectionnelle, sous prévention de vagabondage. 

Il a été arrête à trois heures du matin, en compagnie 

de trois polissons, apprentis layetiers; tous les quatre 

étaient couchés et endormis sous une des baraques de 

s iltimbanques dressées sur le champ de foire de La Vil-

letle, pendant la fèie de cette commune. Les camarades 

de notre jeune homme furent réclamés par leurs parents; 

quant à lui, sa famille a refu-.é de le recevoir. 

Déjà arrêté quatre fois pour vagabondage et une fois 

pour vol ; de plus envoyé pendant trois ans dans une mai-

son de correction qui ne l'a pas corrigé du tout, Clépier 

de Cbézieux était sorti de Mazas depuis quelques jours 

quand il a élé arrêté de nouveau. 

Dénué de toute espèce de vocation pour la fabrication 

des chaussures humaines, cet enfant perdu de saint Cré-

pin a voulu faire du b;uit dans le monde, et, après une 

éiude suffisante des ra et des fia, il a q utté la maison pa-

ternelle pour ia baraque de Riiooquet, et le costume mo-

deste de Partis .n pour l'uniforme de lancier polonais. 

Mais,quoi qu'en dise l'nlusire Bilboquet, le saltimban-

que n'a pas toujours des entrailles de père; saus le moin-

dre souci du sort de celui qui avait si chaudement ac-

compagné sur la peau d âne le fameux : Suivez le monde ! 

si eu rainant po ir les amateurs désireux de voir avaier 

des s .bres et eulevpr les kilos les plus lourds, le pairon de 

notre jeune tapin le remercia avec un formidable coup de 

pied, uu jour qu'il avait crevé sa caisse, et l'info, tuiié 

jeune homme se ;rouva sur le pavé, où ou l'a trouvé dor-

mant du sommeil du juste. 

M. le président : Vous êtes un affreux paresseux, un 

petit vagabo ni; vous avez été arrêté cinq fois, envoyétrois 

ans en correct on, el vous voilà encore d vaut la justice. 

Le prévenu : En sortant de Mazis j'ai été chez ma mè-

re, elle m'a tichu à la porte. 

M. te président : Pourquoi a-l-elle refusé de vous rece-

voir? 

Le prévenu : Parce que j'ai été avec des artistes, elle 

m'a di d\ retourner. 

M. le président : Des artistes! vous voulez dire des sal-

timbanques? 

Le prévenu : C'était pas des saltimbanques, c'était des 

heicu e> et d s équilibnsies. 

M. le président : Ah! vous n'appelez pas cela des sal-

timbanques? Q ie fait voire père? 

Le prévenu : Mon père? il ne fait rien... Il est aux In-

curables. 

M le président : Et votre mère ? 

Le prévenu : Ma uière?el'e est avec le sieur Richard, 

un cordonnier des R tignolb s. 

M. le président : Enfin de quoi avez-vous vécu depuis 

votre s. rue de prison? 

Le prévenu : J'ai retourné avec les artistes... heu... les 

salli i banques, ils m'ont donné à coucher et à mtnger. 

M. le président: A coucher à la porte, alors? 

Le prévenu .- Non, ce jour-là j'ttas sans ouvrage, et je 

pensais eu tro >ver le lendemain matin. 

M. le président: Vous appelez de l'ouvrage, tambouri-

ner sur les parade»! Pourquoi ne travaiilez-vous pas de 

voire élai d • cordo nier ? 

Le prévenu: Parce que j'ai la poitrine faible, et quand 

je cou| s une semelle ça me fatigue, vu que j'ai i'ualeiue 

courie (rires). 

LeTributial le condamne à un unis de prison. 

— Infortuné Ralderand ! il a cinquante-neuf ans et il 

exerce la professiou de chiffonnier... «quand il l'exerce, 

mais son mannequin a élé brisé, sa jambe gauche a été 

brisée, son avenir a été brisé, et le cœur des passants est 

brisé quand il leur raconte son existence brisée. 

Le voilà devant la polie > correctionnelle, sous préven-

tion de mend cité ; uu agent affirme l'avoir vu demandant 

l'aumône, el Ralderand ne nie pas le moins du monde. 

« C'est vrai, dit-il, oui, j'ai tendu la main, mais je vas 

vous dire la vérité ; passant la veille le long des maisons 

dans la rue Sainte-Croix-de la-Bretonnerie, v'ià tout-à-

coup que je reçois dans mon mannequin un coup à me 

casser en deux ; je tombe les quatre fers en l'air,et, eu me 

relevant, qu'est ce que je vois? un pot de giroflée qui, à 

ce qu'il paraît, était tombé d'une fenêtre juste dans mon 

mannequin et l'avait crevé de fond en comble, d'autant 

qu'il n'était pas jeune, il me ressemblait. Me voilà donc 

sans mannequin pour mettre mes loques, et sans argent 

pour en acheter un autre; alors, c'est vrai, j'ai tendu la 

main en disant : Quéque chose, si vous plaît, pour un 

malheureux chiffonnier à qui un pot de fleurs a crevé son 

mannequin ! C'était pour le faire raccommoder ou en 

acheter un neuf. 
M. le président : Je ne sais pas sous quelle formule 

vous demandiez l'aumône, mais vous la demandiez, vous 

en convenez? 
L'agent : Oui, et il la demandait en feignant... 

Le prévenu : En feignant ? moi faignant? 

L'agent : Laissez-moj donc achever ; je dis : En fei-

gnant une infirmité. 
M. le présidtnt : Ah ! il feignait une infirmité? 

L'agent : Oui, monsieur, il faisait l'homme qui ne peut 

pas marcher. 
Le prévinu : C'est visuel que j'ai une jambe plus courte 

l'une que l'autre, tenez. (Il veut passer ses jambes par-

dessus la balustrade du banc.) 

L'audiencier le l'ait rentrer ses jambes. 

Le prévenu : C'est encore un pot de fleurs qui est cause 

de ça, qui m'a cassé la jambe il y a vingt-trois ans; les 

pots de fleurs ne me réussissent pas, à moi. 

Le Tribunal le condamne à quinze jnurs de prison. 

— Antoine Frolisch, jeune mécanicien en pianos, a 

toutes les qualités phvsiques de son origine ; il est blond 

comme tout brave Allemand doit être ; il a le front haut, 

le teint blanc, les yeux bleus, et si doux est son parler, 

si modeste est sa tenue, qu'à le voir et l'entendre la con-

fiance se gagne. 
Le mielleux jeune h >mme a abusé de tous ces avanta-

ges pour l'aire bon nombre de dupes, et aujourd'hui il 

avait à comparaître devant le Tribunal correctionnel, 

sous la double inculpation d'escroquerie et de port illé-

gal d'une décoration. 
Simple ouvrier, il avait des goûts aristocratiques, goûts 

de loileite, de bonne chère, de plaisirs. Pourse procurer 

les ressources nécessaires à menercetteivie,à l'un il disait 

qu'il appartenait à une grande famille, que son existence 

était un mystère, qu il recevait une pension de 6,000 ir. 

du roi de Prusse; à l'autre il montrait au revers de sou 

habit le cordon de la décoration de l'Aigle de Prusse; a 

un troisième, cette fois plus modeste, mais non plus ve-

ridique, il se disait contre-msUre de cinq cents ouvriers, 

recevant par mois 5 à 600 francs de gratification. 

Tousc ux H qui il tenait ce la-g ge, traiteurs, café-

ier, fournis-eurs ou marchands, se gardaient bien de re-

luser crédit à une si bonne prntique, et il a fallu de lon-

gin s semaines pour les désabuser. 

Toujours protégé par sa tenue modeste, ses doux re-

gards, son doux langage, le jeune Tud sque a essuyé de 

se justifier. Ou s'est trompé d'un zéro, dn-d, sur le chiffre 

de la pension servie par le roi de Prusse, non pas à lui 

directement mais à sa mère ; celte pi-nsion est de 600 fr. 

et non de 6.000 fr. On s'est trompé également d'un zéro 

sur te nombre des ouvriers de sa l'abri nie ; il e>t de 50 et 

non dt 500. Il n'a pas dit qu'il eu lût le contre-maître, 

mais ^a'il désirait l'être, el le fatal zéro aurait encore été 

ajouté au chiffre de ses gratifications mensuelles, qui se-

rait de fr. et non de 500 fr. 

Tousses faits et ces chiffres ainsi rectifiés, le Tribunal 

a fait J'add tion, et, a pensé que le total pouvait équivaloir 

à un an de prison et 50 fr. d'amende. 

— Hier, dans la matinée, le commissaire de police de 

la section de l'Ecole-Miliiaire, M. Manuel, était informé 

par la clameur publique que depuis plusieurs heures de 

faibles gémissements s'éeh tppant de ia fosse d'aisance de 

la maison rue de Sèvres, 106, semblaient indiquer qu'un 

crime récent avait été commis sur ce point. Le magistrat 

se rendit aussitôt dans cette maison et fit ouvrir immédia-

tement la fosse, dans laquelle, après avoir pris toutes les 

mesures nécessaires, il ht descendre un ouvrier, qui en re-

tira un enfant nouveau-né du sexe féminin, qui respirait 

encore. Cet enfant a élé porté à l'hospice de l'Enfant-Jésus, 

où, malgré les soins qui lui ont été prodigués, il n'a pas 

lardé à succomber; sa mort a dû être attribuée au com-

mencement d'asphyxie qui avait été déterminé par le gaz 

méphitique au miheu duquel il avait vécu pendant plu-

sieurs heures. 

Le commissaire de police a ouvert sur-le-champ une 

enquête pour rechercher fauteur ou les auteurs de ce cri-

me, et cette enquête a eu pour résultat la mise en <nat 

d'arrestation d'une fille Isabelle L.., qui demeurait chez 

ses parents dens la maison, et qui a été, apiès avoir subi 

un interrogatoire, envoyée au dépôt de la préfecture de 

police. Son père «t sa mère ont aussi été provisoirement 

an étés. La découverte de ce crime a causé une pénible 

émotion dans le maison et dans tout le voisage. 

rendus le lendemain au matin à Neuville-sur-Autbou 

pour procéder à une enquête sur cet événement. 

DÉPARTEMENTS. 

— COTE-D'OR.—L'Union bourguigionea.reç\i sur l'acci-

dent de Darcey tes renseignements officiels suivants: 

« Uu accident, qui a eu de trraves conséquences, est ar-

rivé 1a nuit derrière à la gare de Darcey. 

« Par suite d'oubli ou d s négligence de U part d'un des 

employés de cetie gare, lo disque qui couvre les trains en 

staiioiinement n'avait pas éié tourné au rouge derrière un 

train spécial de troupes arrêté à quelque distance eu deçà 

du t ot oirpour un échange de machine. 

« Le train avait perd • quelques minutPS dans le trajet 

d • Djoii à Darcey. Un deuxième train spécial était parti de 

Dijon trente-sept minutes deirière le premier. Le méca-

nicien du deuxième, arrivant eu vue du disque qu'il lrouva 

ouvert, croyant la voie libre, et n'ayant donné que l'im-

pu'sion néeessaite pour ne s'arrêter qu'à l'extrémité du 

trottoir de Darcey, du côté de Par s, ne s'est aperçu de a 

piésence du premier irain en deçà de ta gare que lorsqu'il 

ii'éiait déjà plus temps d'éviter l'ai cideut. 

« Les tro s dernières voitures du p entier train ont été 

brisées. La dernière était un frem dans lequel il n'y avait 

pas de troupes : le conducteur venait d'en des endre. La 

deuxième contenait des troupes était et la troisième, la 

vo ture des officiers. 

» Un officier payeur et une cantinière ont été tués sur 

le coup; ou a rametié à l'hôpital de D<jon 29 blessés, par-

mi lesquels : 

« 4 officiers, dont 2 blessés grièvement et dont l'état 

est inquiétant ; 

« 1 sous-chef de musique ; 

« 2 musiciens; 

« 21 soldats; 

« 1 cantinière ; 
« Tous appartenant au 49e de ligne. 

« Cinq soldats ont des fracture» aux jambes ; pour au-

cun, l'amputation n'a élé jugée nécessaire. Tous les au-

tres n'ont que des blessures ou des contusions plus ou 

moins fortes, mais qui peuvent se guérir en peu de 

temps. 

« Une vingtaine d'hommes ayant des contusions sans 

gravité ont continué leur route par le même train ou par 

le train n" 30, partant de Dijon à six heures du matin. 

L'agent principal du chemin de fer, accompagné du chef 

de gare et du docteur Moyne, médecin de la compagnie, 

est allé faire visite aux blessés et a fait toutes les recom-

mandations pour qu'il ne soit rien refusé de ce que cha-

cun d'eux pouvait désirer, tout autant que ce sera compa-

tible avec le traitement à suivre et le règlement de la mai-

son. » 

Le même journal a reçu aussi sur les blessés des ren-

seignements qui constatent heureusement uae améliora-

tion dans leur état. 

M. Boisseau, sous-lieutenant, fait officier après la ba-

taille de Solferino, inspirait des craintes sérieuses à la 

suite d'une forte commotion cérébrale. Aujourd'hui le dé-

lire a cessé, il a repris connaissance, et entre dès ce mo-

ment en convalescence. 

M. le capitaine Testut, fracture de ia cuisse gauche et 

plaie au menton. Il va bien. 

M. le capitaine Lacbenez, fracture du pouce gauche et 

contusions. Il va très bien. 

M. Leroy, musicien de première classe, a les deux jam-

bes fracturées. Il va bien. 

MM. Roande et Ferrand, musiciens, tous deux fracture 

delà jambe gauche. 

Tous ces mal ides sont en traitement, et heureusement 

aucune amputation n'a été nécessaire. 

Quant aux autres contusionnés, ils sont presque en 

convalescence une quinzaine pourront rejoindre le régi-

ment apr ès quelques jours de repos. 

Le malheureux officier tué à Darcey est, ajoute VUnion 

bourguignonne, M. Bourgeois, de Montpellier ; il était of-

ficier payeur ; — il a succombé à une commotion céré-

brale. — La pauvre cantinière du 49e a été tuée par la 

même cause. Au moment du cho : elle dormait, la tête 

appuyée sur les genoux de son mari, qui a été blessé 

aussi, mais légèrement. • 

— EURE (Brionne). — Une tentative de meurtre, dont 

les circonstances ne sont pas encore bien connues, vient 

d'avoir lieu dans la commune de Neuviile-sur-Authou. 

Samedi dernier, vers onze heures du soir, un sieur Hu-

rel se présentait à la porte du domicile du nommé 

Saiusaulieu, maréchal-lerraot, et voulait à toute force y 

entrer, malgré les refus réitérés du maître de la maison. 

Ce dernier, poussé à bout par des insistances qui pre-

naient une tournure de plus en plus agressive, s'est armé 

d'une btiïonnette et en a porté un coup dans le ventre du 

sieur Hurel, qui est tombé baigné dans son sang. Ce mal-

heureux, resté sur place sans secours, n'aurait été relevé 

que quelque lernps après p»r un de ses frères. 

M. le juge de paix et M. le procureur impérial se sont 

ÉTRANGER. 

RAVIÈRE. — On nous écrit de Kissingen, 1' août : 

« Avant-hier, à la table d'hôle du Cismo, a eu lieu un 

scaud le inouï dans notre ville. La société qui s y trouvait 

réunie était d'environ cent quntr -vingts personnes, au 

i.o ubre desquelles se trouvaient des membres de la haute 

aristocratie de tous les pays d Europe. 

Selon l'usage adopté depu's l'établissement du Casino, 

c'est au desseit q,;e les convives paient le prix du îuer, 

et, à cet effet l'un des mtùn s d'hôtel se présente succes-

sivement à chacun d'eux pour le rec> voir Lorsque e tour 

de payer vint à un j- un- honiu.e placé à |.eu près vers le 

milieu de la table, il ofl'ni au maître d'hôtel plusieurs 

coupons de dividendes d'actions du chi miintelèr dt- Cnsel 

à Oberberg, et demanda le teste. Le maître d hôtel les 

refusa, disant qu'il n'était autorisé à recevoir que des es-

pèces. 

« Le jeune homme insistant en affirmant qu'il n'avait 

pas d'argent sur lui, le maître d hôtel dit qu'il s'injorn.e-

raltde la valeur que pouvaient avoirces papiers.—Po T ce-

la, lépondit ietouvtve. nous n'avons pas besoin d'allvrbii n 

loin. Là dessus, il saisit les coupons qui i taient dépi s > 

sur la table, en fit pelote et ies lança avec violence tro vi-

sage d'un homme d'une cinquantaine d'années, qui était 

assis vis-à-vis de lui, s'écriaut en même tennis, avec un» 

voix de Stentor : Dis-moi ce que ces chdf es valent, tu 

dois le savoir mieux que tout autre. Il y ajouta q ielq es 

injures qu'il serait b utdede transcrire ici. L'homme, objet 

de c» tte insulte, était ie ministre actuel du commercett 
des t avaux publics de Prusse, M. Vo.i-der Heydt. 

Uu jeune lieutenant de hussards prussiens, placé dans le 

voisinage, se leva brusquement de sa chaise et saisit au 

collet l'offenseur, mais M. Von-der-Heydt l'engagea à ne 

rien faire, et à laisser aux autorités locales le soin de laire 

justiceiie l'insole ice qui ventit de lui ô;re faite. 

Le délinquant fut sur-le-champ arrêté et i ouduit devant 

un agent supérieur de la p tiice. Il est résulté de son in-

terrogatoire que c'est un sieur Jean de Pdlew>ki, né 11 

domicilié dans le grand-d tcln de Posen (Prus.e) ; qu'.t 

appartient à une fam lie honorable, et qu'il avait perdu de 

fortes sommes dans des spécu allons sur les effets pub icJ, 

et notamment sur des actions de ch niins de fer; qu'il avait 

attribué ces maiheu s à l'administration de M. Von «1er 

Heydt; que l'année dernière il avait adressé à la seconde 

chambre «les E>a s provinciaux de Prusse une pétition 

lendante à ce que ce ministre fût mis en accusitiôu, pé-

tition qui fut écartée à l'unanimité par la question préa-

lable. 

Le sieur de Polewski a avoué qu'il était venu à Kissin-

gen exprès pour se venger sur M. Voti-der-H y dt, parce 

que, a-t il ajouté, il n'avait pu le faire punir pur la voie 

légale. 

Dans la soirée du jour même où a eu Peu la scandaleuse 

scène dont nous venons de rendre compte, ions les nom-

breux Prussiens, qui se trouvaient à Kissingen se sont 

réunis, et sont allés exprimer leurs regrets et leurs senti-

ments de haute considération à M. Von d r H y 't, qui, 

en effet, se distingue par sa bienveillance, ses opinions 

libérales, et auquel le commerce et l'industrie de la 

Prusse sont redevables d'améliorations admtnstrattves qui 

leur procurent des avamuges immenses, 

— Chemins de fer de l'Ouest, ra4» rue St-Lazàre. 

Train de plaisir de Paris à Cherbourg, 12 fr., 3e cl ; 

18 fr., 2" cl., aller et retour.— Départ, samedi 6 août, 

à 8 b. 3o du soir. Retour dimanche, a g h. du soir. 

— Par décret du 20 juillet, M. Derié, ancien principal 

clerc de M* Marchand, a été nommé avoué près le Tribu-

nal civil de première instance de la Seine, en remplace-

ment de M' Valbray. 

Bonne de Pari» «lu 3 Aoilf ta&O 

Au comptant, D" c. 69 23. 

4 S 

| Fin courant, — 69 4 

( Au comptant, D*-'c. 
\ Fin courant, — 

96 70V 
9rj 9iJ. 

San^ chang. 
baisse « 05 c. 

BaiKse « 30 e 
Baisse, « 10 <;. 

Aï? OOMOTAU*. 

3 0io 69 25 

*«W 

4 1[2 0)0 de!82S.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 96 70 
Act. de la Banque.. 2850 — 
Crédit foncier 652 KO 
Crédit mobilier 828 7a 
Gompt. d'escompte. 670 — 

rOJIDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0r0 1857 83 — 
— Oblig. 3 OjO-1853 
Esp. 3 0[QDetteext. < 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
—Nouv. 3 0|01)itt. 321;8 

Rome, 5 0[0 86 — 
-Vapl. (C Rotsch.).. 

FONDS DE LA VILLE, 8TC-

ublig.de la Vil ̂ (Em-
prunt 50 millions. 1100 

Einp. 60 millions... 

Oblig. delà Seine... 
! Caisse hypothécaire, 

Quatre canaux ..... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS pUMÎKStS 

Caisse Mirés 240 
Comptoir Bonnard. 

Immeubles Rivoli-. 
Gaz, C" Parisienne.. 
Omnibus de Paris., 
C9imp.de\'oit.depi. 
OmnibusdeLondre?. — — 

Porta de Marseille... 150 — 

S20 

46 25 
98 75 

«('5 — 
883 ~ 

30 rr 

A TERME. 1 1" 
(Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cour.* 

3 0[0 
t m 

! 69 75 69 80 1Î9~30 69 45 
0(0 ISJK2 ... 1 9« 75 96 90 96 7K 96 90 

Paris à Orléans.... 1360 — 
Nord (ancien)j 930 — 

— (nouveau) 820 — 
Est (ancien) 655 — 
ParisàLyorietMédit. 872 50 

— (nouveau). — — 
Midi 31S — 
Ouest 55S — 

Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 532 50 
ûauplimé. 510 — 
Ardennesetl'Oiso... 440 — 

— (nouveau).. 470— 
GraissessacàBéziers. 1"0 — 
Bessègeg à Alais.... — — 
Société autrichienne. 568 75 
Victor-Emmanuel... 4)0 — 
Chemindeferrusscs. 500 — 

SPECTACLES DU 4 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRiHÇAls. — Amphitryon, le Collatéral. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde ou les Coureurs d'aventures. 
VAUDEVILLE. — Les Honnêtes femmes. 
VAIUSTÏS. — Paris qui dort. 

GYSSNASK.— Le Camp des Bourgeoises, le Baron. 
PALAIS-RÛÏAL. — Paris voleur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
Aasiur. — Lin Sacret de Famille. 
GAITÉ. — Relâche. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côie. 
FOLIES.— Les Typographes, I Ordonnance du médecin; 
FoLiES-NouvELLKs. — La Princesse Kaïka, Docteur Blanc. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elyséea). — Les Vivandières. 
DÉLASSEMENTS. — Folichans et Folichounettes, 
BEIDMAUCHAIS. — Le Viveur, 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Biquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la mdsi-
que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-

» graphie, café restaurant. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4 AOUT 1859 

Ventes immobilières. 

ÏIENGB DIS CKlII S. 

IIIUni;H 1?S DANS
 L'ILI-IÎ-ET-VILAINE, 

ItfljILUuLlVl SE1NE-ET OISE ET LA SEINE. 

Etude de M' l^HWCOT, avoué à Partis rue de la 

Sourdière, 19. 

Vente, en l'audience des criées du Tr ibunal ci-

vil de la S ine, le samedi 13 août 1859, en huit 

lots, 
1° TEÏSBE du Hallay, autrefois domaine de 

la Théb !ud rs, sise C«>UHIIUI!« de Fougeray, arron-

dissement de Re Ion {Ide-et-Vilaitie). liaison d'ha-

bitation, fermes, bâtiments d'exploitation, jardins, 

labours, vergers, prés, landes, | attires et bois, 

contenant environ 106 heciares 45 ares 31 cent. 

2° MAIgON »K CAIIPACSS avec jardin, 

à Mesiiil-le-Roy, canton de Saint-Germain-en-

Laye, arrondissement de Versailles (Seme-et-Oise), 

contenant 1 hectare 36 ares environ. 

3" PaÈCK IIS ÏEBBE même terroir, con-

tenant 10 ares 36 centiares environ. 

4° Deux PIÈCE* DE ÏEBBË même ter 

Toir, contenant, la première, 6 ares 29 centiares, 

et la deuxième, 10 ares 39 centiares environ 

5° PIÈCE »E TEllItE au même terroir, 

contenant 7 ares 27 ceetiares. 

6° Trois pentes PIÈCES DE TERRE mê-

me terroir, de la contenance totale de 5 ares 35 

centiares 

7° PIÈCE I»K TERRE même terroir, con-

tenant 31 ares 37 centiares, eu deux parties. 

8° PIÈCE UE TERRE à Cliâtenay, arrotl 

disseinetit de Sceaux (Seine], contenant 33 ares 

environ. 

Mises à prix 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

Sixième lot : 

Septième lot : 

Huitième lot : 

50,000 fr. 

25,000 fr. 

200 fr. 

350 fr. 

20 ) fr. 

130 fr. 

1,000 fr. 

1,200 fr. 

D'une 9IAISOX sise à Joinville-le-Pont (Seine), 

rue du Pont, ou de la Montagne, 2 ancien et 1 

nouveau. Mise à prix : KO 0 fr. 

S'adresser audit IIIE PJtiRRET. (9699) 

i Wmm k NEU1LLY 
Etude de S8e SïECHAIIBBE, avoué à Paris, 

rue de R chHieu, 43. 

Vente, aux criées du Tribunal civil de la Stine, 

e 27 août 1859, en deux lots, 

1° D'une MAISON) sise à Neuilly (Seine), rue 

de l'Ouest, 5. Mise à prix : 8,000 ir. 

2° D'une MAItO.tl sise à Nemlly (Seine) , rue 

de Sablonville, 5i. Mise à prix : 30,u 0 fr. 

S'adresser à : 1° M" M E CIIA H B II K, avoué à 

Paris, rue de Richelieu, 43; 2° M* de lienazé, a-

voué à Paris, rue de Méhul, 1; 3' M" Blanche, 

notaire à Neuilly, rue Saiut-Ferdinand, 10. 
(9698) 

Etude de M" PIERIlt T, avou, 

rue de la Monnaie, 11. 

1° D'une MAISON, sise à Paris, rue Pascal, 2. 

Mise à prix : 25.000 fr. 

2° d'une MAISON, sise à Paris, rue de Lour-

cine, 8. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

3» D'une MAISON avec jardin, sise à la Mai-

goii-Blanch", route d'I alie, 70, commune de Gen-

tiily, prés P lis. 
M se à prix 15.000 fr. 

4° D'une MAISON, sise à Paris, rue Mou Re-

tard, 139. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour lesretiseign nients : 

1° Audit BP KIEFEER, avoué poursuivant, 

rue Christine, 3; 
2", 3° et. A" à M" Coulon, Burdin et Vigier, 

avoués colicimnts, rue Montmartre, 33, boulevard 

Sébastopol, 17 (Rive Gauche), et quai Voliaire, 17; 

5° et 6° à M" Lavocat et Cousin, notaires, quai 

de la Tnurnelle, 37, et quai Voltaire, 17 ; 

Et sur les lieux pour les visiter. (9702). 

f S'adresser pour les renseignements: 

A Paris : 1° % *S» E.ESCOT, avoué poursui-

vant, rue de la Sourdière, 19; 2° à M» Jozon, 

notaire, boulevard Saint-Martin, 67; — au Grand 

Fougeray, à M« -V.ok-an, notaire; — à Nante--, à 

M" GauTun, notaire;— à Rennes, à Me Duclo?, 

notaire; —à Angers, à M" Dolys, notaire ; — à 

Redon, à M« Tiger, notaire; — à Cltateaubriant, 

à M" Durand, notaire. 

MAISON A JOI^SLLl-LTOT 
à Paris, 

Adjudication sur expropriation, au Palais-de-

Jusiice, à Paris, le jeudi 25 août 1859, deux heu-

res de relevevée, 

MAISON AUX B4TIGÎ10LLES 
Etude de ME MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 

Vente par suite de surenchère du sixième su 

Palais-de-Jnstice à Paris, le jeudi 11 août 1859, 

D'une MAISON sise aux Bitignolles- Mon-

ceaux, r«è de Lévis, 54. Mise à prix : 15,167 fr. 

S'adresser : 1° audit SP MARCHAND, 2» 

et à M* Blachez, avoué à Paris, rue du Hanovre, 4. 
(9700). 

TERRAIN A PÀSSY 
Etude de M« Emile DEVANT, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

17 août 1859, deux heures de relevée, 

D'un TER!6AI?V propre à construire, d'une 

contenance de 600 mètres environ, situé à Passy, 

avenue de Saint-Ctoud, tenant par devant à ladite 

avenue, par derrière à la rue Ménil, d'un côté à la 

chapelle ou petite église de Pa-sy, 11 de l'autre à 

M. le comte de Plinval. Mise à prix : 20,000 fr. 

On pourra traitera l'arnialih d'un terrain cou 

ligu d'une contenance de 530 mètres appartenant 

à M. le comte de Plinval. 
S'adresser pour les renseignements : 1° à M

E 

SSEVANT, avoué poursuivant, rue de la Mon-

naie, 9, à Paris ; 2° à Me Benoist, avoué présent, 

rue Sainte-Antoine, 110. (97U6). 

QUATRE MAISONS 
Etude de M* KlKFi'I.R, avoué à Paris, rue 

Cluis n e, 3. 

Adjudication sur lieiiiition, en l'audience des 

criées* du Tribunal civil de la Sieine, séant au Pa-

lais-de-Justice à Paris, le samedi 27 août 1859, en 

quatre lots séparés : 

Mises à prix : 

Premier lot : 5,000 fr. 

Deuxième lot : 300 fr. 

S'adresser : 1° à M* AVELINE, notaire à 

Vmtgirard, Grande-Rue, 105; 

. 2° A M' REVANT, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 9 ; 

3° A Me Pierret, avoué à Paris, rue de la Mon-

naie, 11. (9707) 

1 FO NT AIN E* M 0 LIÉ RE, A PARIS 
Etude da M« PICARD, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 25. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, b 
Paris, local et. issue de l'audience ordinaire de 1» 

première chambre dudit Tribunal, deux heures 

de relevée, 

D'une îSAISON , sise à Pari?, rue Fontaine-

Molière, 10, et impasse Jeannisson. 

L'adjudication aur t lieu le samedi 20 août 1859. 

Mise à prix ■ 73,0(10 fr. 

. S'adresser pour les renseignements: 

1°A M* PICARD, avoue poursuivait la vente, 

demeurant à Paris, rue de Grammont, 25 ; 2° » 

M6 Saint-Arnaud, nv ué présent i la vente, de-

meurant à Paris, passiig.) des Petits Pères, 2; 3° 

et à M* Lin let, notaire, demeurant à Paris, rue de 

a Harpe, 49. (970!) 

CHAIBK! M NOTÀIKKS. 

KA1S0N ET FOMS D'EPICERIE 
Etude de Me EmSSe DEVANT, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9. 

Vente surlicitaliod, en l'élude de Ma AVE 
LINE, successeur de M. Ferrière, no'a r,; à Vau 

girare!, le lundi 22 août 1859, à midi, en deux 

lots, 

1° D'uce MAISON à Grenelle, rue du Théâ-

tre, 84; 

2° D'un EONU'i de commerce de 1ÏÏAU-

CUAND El'iCBStl ct MARCHAND DE 

VINS», exploité dans ladite maison, et du maté-

riel servant à son exploitation. 

semblée générale extraordinaire * 

courant, à midi, au sié
Ke

 s™ P, Ur le îl. , 

iSirasbourg, 12, à l'effet dfc^^fl 

surveillance et prendre coiibaiLL r le ^nseji? 
lion de la compagnie.

 Ur
'"

ais>
-nce de, i

a

 e k 
(tSiS)""* 

CirDE FEi VîCTOR-ElMAOTL 
MM. les actionnaires sont prévenus que le der-

nier versement de 50 fr. par act on devra être ef-

fectué, du l'r au 15 septembre prochain, 

A Paris, au siège de l'administration centrale, 

rue Bas>e-du Rempart, 48 bis; 

AChambéry, à la Banque de Savoie; 

A Turin, dans les bureaux de la compagnie, 

gare de Porte-Suse. 

Les versements seront reçus de dix heures à trois 

heures, les dimanches et fêtes exceptés. 

A défaut de paiement dans le délai prescrit, l'in-

térêt sera dû, par chaque jour de retard, à raison 

Je 5 pour 100 l'an. 

En échange des certificats provisoires dont ils 

sont porteurs, MM. les actionnair. s recevront des 

ut.res définitifs entièrement libérés. 

Paris, le 1er août, 1859. 

Par ordre du conseil d'administration, 

(1638) Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

NETTOYAS! Kg Tu*g 
rla soie, le velours, la laine, surtout^P^ 

ei sur les gants, sans laisser aucn™ T88 *'«k 

UodaMt a l'Exposition u%i^'„j^C 

MM. L CHABuTT^ 
RUE TIR t'iURDP ir

n
 .. 1 *l 

£,E G" DES MINES REUNIES 
MM. les actionnaires s-ont convoqués, conformé-

ment aux articles 26, 27 et 31 des statuts, en as 

RUE DE L'ARBRE-SEC 19 

de 1 heure à 3. ' 

ET GÉSAfiC 
ment l,« par abonnem 

de tontes alïaippsi sifigi
cns 

contenlieusesi. ,9 
 059}ij 

BONNES OCCASÏOTSS^ 
hôtels meublés, liquonstea, marc'hari k 

téhitsde tabletterie. MM. L. Charhu et C '""'I 
l'Arbr-Sec, 19, de 9 heures à 5 heures. \\'^ 

ES ORIENTALES Pi 
l AoilLLK.ll UIIIUlUitbEiAcLgw, 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'Uir^t 
t
J
rix : la boîle, 2 fr.; la demi boite, 1 fr. Cl", r'

111
' 

Laroze. pharm. r. N* des-Peti is-Champ's 2fi p 

?HEMItf$ UE F£H 1SHE 

NOUVEAU SERVICE DIRECT ENTRE 

PAR LA LIGNE DIRECTE DE PARIS A MULHOUSE, 

BÀLE, LIGKBSE, LE LAC DES QUAIRE-CASTOSS,' IE SAUVT GGTEÂRD, 
BELL1KZ0M. COIÎE ET CAIERLAIA, 

Trajet entre Paris el Jfillan en 4t«i heures É& minutes, 

BILLETS DIRECTS 
Valables pendant ux MOIS, avec faculté de séjourner à TROYES, ('HAU.MONT, LANGRES, VESOOI 

"■I: l'LIIOCSK, RALE, LUCERKE, BELLIKZOHA et CAMERLATA. 

ir" elâs,sse, 11® fp. 4S c. — 3e phîsstî, ?>? fp. 95 e. 
( 30 kilogrammes de bagages franco jusqu'à destination. J 

On délivre à MILAN des billets directs pour Paris, établis dans les mêmes conditions. 

AVSH d'opposition. 

Cabinet de M» Erne9l MAISON, avo-
- cal, bou evart de Strasbourg, 75. 

Par conventions tîu trente.juillet 
mil huit cent cin |inint--neu't, MM. 
COULON < t CHARPY ont v ntlu à M. 
6HAAT, demeu-iant à Paris, rue Le-
peiletier, 17, le l'omis de commerce 
«t ac.i-cssoii es de marchand de br.m-
ïes d'art qu'ils exp oi aient à Paris, 
boulevard de la Madeleine, H. Do-
micile élu pour lesiippos lions, chez 
M. Victor Paillard, fabricant de 
bronzes, boulevard Beaumarohak 
n- iU5.

 V
IM 

'KHTBSPItK ACÏOKITS SI«ICSTSCS. 

Le 30 juillet. 
En t'bôlel (les Commissaires-Pr-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

{7339) Table, chaises, commode, bu-
reau, oo.npio r, établi, el:. 

{7J»0) Tables, chaises, fauteuils 
bulfel, pendule, etc. 

le 3 août. 

(7391) Etablis, caisses de somn.iers, 
ressorts, feuilles de placage, etc 

le 4 août. 

;739î) Canapés, fauteuils, chaises, 
table, flambeaux, etc. 

(7S93) Armoires, commodes, tables, 
bois delii, matelas, etc. 

boulevart de Slra^honrg, 26 
(739») Bureau, guéridon, lêle-à-lêlc, 

fauteuils, chaises, pendules, etc. 
rue du Bac, 87. 

(7395) Tables, chaines, buffet, cana-
pés, fauteuils, armoires, etc. 

rue Saint-Viclor, 70. 
(7396) Vins, eau-de-vie, liqueurs", 

cheval, voiture, meubles, etc. 
le 5 août. 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7397) Tables, buffet, commode, fau-
teuils, chaises, pendules, etc. 

(73981 Tnilelte, commode, canapé, 
fauteuil, chaises, pendule, eic. 

(7399) Comptoirs, buffet, tables, se-
crétaire, commode, etc, 

(7400) t cheval, 3 tombereaux, bu-
reaux, commode, secrétaire, etc, 

;'7'<0I) Buffet, bibliothèque, armoire, 
tables, etc. 

(7402) Bureau, comploir, tables, fi-
chus, mouchoirs, parures, etc. 

f7403j Tables, fauteuils, chaises, ar-
moires, tête-à-tête, etc. 

(7104) Bureau, armoire, fauteuils 
service en porcelaine, etc. 

(7405) Chevaux, tables, commode, 
fontaine, chaises, etc, 

place des Victoires, 12. 
(7406) Uuéridon, piano, comptoirs 

rayons, secrétaire, elc. 

rue Fontaine-Molière, 26. 
(7J07) Comptoirs, tables, chaises, 

balances, etc. 

rue des eetits-Pères, I,| 
(7408) Établis, outils, armoire, la-

biés, chaises, elc. 
rue. Duperré, 3. 

(7109) Machine à percer, enclumes, 
forge, fers, toiture, meubles, etc. 

A Balignollcs, 
place de la commune. 

(7410) chaises, canapé, armoire A 
gluoe, bibliothèque, elc. 

A la Villetle, 
passade Dubois, t. 

(7ilt) Machine à cylindre, voiture, 
haquel, brouette, elc. 

M6me commune, 
rue de Flandres, 43. 

(7*13) 7i)0 litres de liqueurs, bureau, 
chaises, casiers, i le. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(7*13) Tables, chaises, commode, 
ustensiles de cuisine, etc. 

le 6 août. 

Eu l'iiulel des Conimissaires-Pri-
scui'8, rue Ro.-sini, 6. 

(74I41 Bureau, bible, armoire, com-
mode*, fauteuils, elc. 

(7415- Commodes, bi.lfets, armoire, 
pendul.s, tables, etc. 

J^a publication l«gal« des actes de 
nooiél'e est obligatoire, pour t année 
mu huit cent cinquante-neuf, dans 
M» des quatre journaux suivants : 

) 8 moniteur universel, la Gazette des 
irMunaux, le Droit, et le Journal yé-
tirai d'Affiches, dit Ventes Ajjiciies, 

SO 3)1 ETES. 

D'un acte reçu par M« Anatole 
Crossa, qui en a la minute, et ,-on 
collègue, noiaires à l'aris, le vingi-
MX juillet mil huit cem cinquante-
neuf, portant celte mention: tine-
jislcê à l'aris, douzième bureau, le 
vuigl-sept juillet mil huii cent cm 

• |iianle-ueuf, fui,9 jlî verso, case 4. 
reçu cinq francs et cinquante cen-
imes pour dé: inte, signe erutiui». 

Et auquel ont comparu: M Jean 
P Uii.NE-LVUitlEL, el M. Gu baume 
PEDONE-LAUIUEL, tou-iles deux 
né^ociLtuis-coinuii.-,sion,iair(!s eu li-
brairi» et articles divers- le pre-
mier, demeurant orduiaireineiil à 
Naples et se trouvant momentané-
ment à Paris, rue de» Beaux-Arts, 5; 
et le seeond, demeurant a Paiis, 
même rue el numéro. Il a élé extrait 
iiuéralement ce qui suit : — Art Ier. 
Il est formtt entre MM. Jean el 
GuiUaume PÉDONE LAIIRIEL, une 
so'-iété t n nom culieetit', ajalit pour 
objet de continuer IVxptoi aliou de 
la maison de commerce qu'ils font 
déjà valoir en commun à l'aris, rue 
des Beaux-Arts, 5, sous la raison 
sociale PÉDONE-LAUH1ËL el C», de-
puis le seize octobre mil huit cent 
cinquante-huit, laquelle maison se 
charge; 1° De la commission et 
l'exportation pour l'Italie et autres 
pajo, d'articles delibrairie( gravure, 
pape crie, musique, typographie et 
beaux arts et en général de tous au-
tres articles de commerce qui se-
raient demandés aux associés etque 
c ux-ci croiraient convenable d'ex-
pédier ; 2» de la vents de tous les li-
vres el articles du même genre 
qu'ils consentiraient A recevoir en 
dépôt de. qui bon leur semblera, ei 
ce moyennant une provision à fixer, 
au préalable, avec les déposil aires ; 
3° de l'impression à faire l'aire des 
livres, alias et ligures, qu'ils croi-
raient pouvoir vendre en Italie. — 
Art. 2. Cette société est contractée 
pour six années, qui ont commencé 
à courir le seize octobre mil huit 
cent cinquante-huit et finiront le 
seize octobre mil huit cent soixante-
quatre. - Art. 3. Le siège de cette 
société sera à Paris, rue des Beaux-
Arts, 5, ou dans tout autie local de 
cette ville qu'il plaira aux associés 
de choisir. — Art. 4 La raison so-
ciale sera i EDONE-LAUniEL et O, 

et la signature sociale portera les 
mêmes noms. Chacun des associés 
aura cette signature, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
Desoins et affaires de la société. — 
Art. 5. Les deux associés adminis-
treront conjoitilcmenl les affaires de 
la société et feront indistinctement 
les actes qui en sontl'obj rt, comme 
aussi ils tiendront indistinctement 
la caisse et les écritures. — Arl. 9. 
Pour contaster l'état de la société,!! 
sera faii, le premier décembre de 
chaque année, un inventaire géné-
ral et détaihé de l'actif et du passif 
de la société, avec balance. - ArU2. 
La dissolution de la société pourra 

êlre demandée par l'un ou l'autre 
des associés dans ie cas où la so-
ciété se trouverait en perle de la 

moiliéde8on capital. Cette demande 
devra, à peine de déchéance, être 
formée dans la quinzaine de la clô-
ture de l'inventaire qui constatera 
cette perte. Dans ce cas, la li ,uida-
lion sera faite par les associés d'a-
prè, les règles de droit et les usages 
de commerce. — Art. 13. Ai rivant le 
décès de l'un des associés, l'asjooté 
survivant aura la faculté soit de dé 
clarer la présente société dissoute 
soit de la continuer avec les veuve 
héritiers et représentants de son co-
associé, qui deviendront si-s com-
manditaires jusqu'au jour fixé pour 
1 expiralion de la société. L'associé 
survivant devra faire son option 
dans les Irois mois du jour du dé-
cès de son co-associé,e:c.,etc.l)au s le 
cas où l'associé survivant oplerait 
pour ia continuation de la soen té, 
etc., elc, le décès d'un des associés 
en commandite n'entraînera pas la 
dissolution de la Poc!été, qui conti-
nuera toujours dans les mimes ter-

mes ayeé les autres représentants août mil huit cent soixante-quator-
duileluni. Enfin, si l'associé survi- ze. Lar lison et la signature suc aies 
vaut ne Voulait pas user de U fa- sont : PETiT Jeune et t.. SfHSttT. U 

signature, sociale appartient aux 
deux associé-, qui ne pourront • n 
faire usage que pour les acies el fen-
«asjem.-nts de ta so- iélé. Le siège de 
la société e-l établi à Paris, rue La-
t',iyellp,Ut. 'fous pouvo rs sont dof-
nôs au porieur dudit a-'le pour faire 
u s publications voulues par la loi. 

Paris, le irenle-un juillet mil huit 

cem cinqiianie-neuf. 
(s393) L. GiBERT, PETIT Jeune. 

pas 
cutté que lui confère le présent ar-
ticle ei que la sociélé dilt être liqui-
dée, il serait ete droit liquidateur. Il 

sera également liquidateur lors de 
l i dissolution d -lasori téconlinùée 
avec les veuve, héritiers et repré-
sentants de l'associé décédé. — Art 
14. Dans le cas où l'un des as-ûc.és 
se trouverait dans l'ttne des po-
sitions prévues par le paragraphe 
qna rlè nede l'art. 1865 du code Na-
poléon, son co-assoeié profitera d 
ia faculté accordée par ramcle qu 
précède. — Art. lt>. Outre ies c.-
pr 'vus par les art. 13 et 14, la so-
ciélé ne pourra êlre dissoute que 
par l'expiration du tëir.ps fixé po u-
sa durée. — Àrt. 16 En eas de dis-
solulion de la so--iélé par l'expira-
tion du temps fixé pour sa durée, 
les associés s'enlendroiit à l'amia 
bip, pour la bquidalion et le partage. 
—Art. 21. Tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un 
ex raitdes présentes, po r les faire 
pubd r conformément à ta loi. 

Pour extrait : 
|(23i)8) Signé: CROSSE. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris le vingt-six juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, résulte que : 1" M*' Sophie 
PENNES, veuve du M. CERISIAUX 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
Bichal, (0; 2° M. Louis-Alphonse 
u'HONDT, mécanicien, demeurant â 
Paris, rue ,ont dissons 
d'un commun accord à partir (iudii 
jo-ir, la société en nom collectil 
qu'ils avaient formée à Paris à la da-
te du dix septembre mil huit cem 
cinquante-sept, pour l'exploitation 
des ateliers de mécanique de Mm<: 

veuveCerisiaux.au siège social, rue 
Bichat, 10, et sous la raison et si-
gnature sociales Ve CERISIAUX et 
D'HONDT. Que M»' veuve Cerisiaux 
est nommée liquidateur de ladite so-
ciélé dissoute avec les pouvoics les 
plus étendus pour traiter, compo-
ser et transiger sur toutes choses. 

Pour extrait : 
Eugène LAFADRE. 

(-2391 ) 33, place du Caire. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris le vingt-six juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, résulte que : 1° M™ Sophie 
PENNES, veuve de M. CERISIAUX. 
mécanicien, demeurant A Paris, rue 
Bichat, 10; 2» M. Pierre TROUILLET, 
mécanicien, demeurant aux forges 
do Sainl-Ouen, ont formé entre eux 
une société en nom collectif ayant 
pour but l'exploitation des ateliers 
de mécanique de «""veuveCerisiaux, 
avec siège, social susdite rue Bichat, 
10. et une durée de cinq années à 
partir du premier août mil huit cent 
cinquante-neuf. Que la signature et 
raison sociales sont V' CERISIAUX 
et TUOUlLLET ; que la signature ap-
partient aux deux associés, mais 
pour en user seulement pour les be-
soins de ladite sociélé, sous peine 
de nullilé de tous engagements 
vis-à-vis des tiers. Que l'apport de 
M"" veuve Cerisiaux consiste dans 
ses ali liers, matériel et droit au bail 
des lieux, le lout d'une valeur de 
vingt|millc francs; celui de M. Trouil-
le!, dans la somme espèces de neuf 
mille francs. 

Pour extrait : 
Eugène LAFAURE, 

(239S) 33, place du Caire. 

Extrait d'un acte sous signatures 
privées fait double à Paris le trente-
un juillet mil huit cent, cinquante-
n uf, enregistré le deux août, folio 
143, verso, case 4, par Pommey, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times pour tous droits. 11 appert : 
qu'une société en nom col ectif pour 
le commerce de bouteilles et bou-
chons en gros a élé formée entre : 
1° M. PETIT, Lnuis-Joseph-Désiré, 
marchand de bouteilles, demeurant 
à Paris, rue l.at'ayelte, 141 ; 2» M. GI-
BERT, Léon-Paul, employé, demeu-
rant à Paris, rue Vivienne, 2t. La 
durée de la société est fixée à quin -
it années qui commenceront le 
premier août mil huit cent cin-
quante-neuf, et finiront le premier 

Ont déclaré se retirer de ladite so-
ciélé et ces.-er d'en Cire commandi-
tai: es jusqu'à concurrence, savoir : 

1» M Le Comte, de trois cent 
quinze aclions au'il a représentées 

portant ies numéro* 7,366à 7,370 in-

commerciale entre M. Joseph HAL-
PHEN, nêg eianl, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 47, lOmme 
seul nsrocié en nom collectif, el 
sept associés commandilai' es. qui 
solit: ftIÈh Rosine APPENHEIMi.tl. 

Par acte sous seings pr v s, faii 
double â Pans le deux août mil huit 
cent cinquaiile-iieuf, enrèuis'ré, 
emreM. Louis-Théodore HpiEAItU, 
mécanicien, rue Folie-Mérieouil, 10, 
à Paris, et M. Ernesl-i.laude BÎ-
GEARD, ouvrier mécanicien, rue 
des T ois-Bornes, 27, à Paris. Il a, , 
élé formé en re les susnommés une i du auiorti-semeut.lasomme 

à 29,8<5 inclus, formant ensemble, 
par suite dès paiements s'elevant à 
v u-d francs par action effectués à 
litre il'amorli sèment stir lé capital 
qui élait de cent francs, la somme 
de ' 25,200 

2» MM. Le Comte et Mignot, 
ronjoiniement de deux cent 
treri e IIPIIX actionsqu'ilsnnt 
représentées portant les nu-
méros 7,313, i4,35i à i4.4B5 
inclus, 7.378 à 7.4H inclus, 
6,290, 9,591 S 9,610 inclus, 
12.681 a 12,690 inclus, H.4S6 

à 14.550 inclus, rt2«,389, for-
mant en eniblp, parsuiledu-

sociélé eu nom collectil pour la fa-
brication de machines et mécani-
ques pour une durée de six an-
nées à partir dudii joue sous la rai-
son R1GEARI) et C". Le siège de la 
société est élabli rue Folie-Méri-
court, 10, à Paris. At. Louis-Théo-
dore Biueanl a seul l'administration 
et la signature sociale. 

Pour extrait, (8399) 

Suivant un procès-verbal dressé 
le vingl-un juillet mil huit cenf cin-
quante-neui, de la séance de l'as-
semblée générale extraordinaire des 
actionnaire* de la compagnie mé-
allurgiqueel forestière de la Sobu-

zara, constituée sous ia raison so-
ciale : François C1PRIANI ct t", et 
dont une copie a été déposée pour 
minute à M' Fouoher, notaire à Pa-
ris, le deux août mil huit cent cin-
quante-neuf, ladile sociélé consti-
tuée sous ia raison sociale François 
C1PRIAN1 et C'«, D'tr acte sous signa-
tures privées, du vingt-huit avril 
mil huit cent, croquante-six, a élé 
déclarée dissoute à partir du vingt-
un juillet mil huit cent cioquante-
neùl'.M.Picrre-Antoine-Marie-Hippo-
lyte Richardière, demeurant à Paris, 
rue de la Victoire, 9, a été nommé 
liquidateur de cette sociélé, ct a été 
investi des pouvoirs ies plus géné-
raux et les plus étendus attachés à 
celte qualité par !a loi et les usages 
du commerce, notamment ceux de 
traiter, transiger, compromettre, 
emprunter si besoin était pour con-
tinuer l'exploitation, arrêter tous 
comptes avec tous débiteurs et 
créanciers de la société, apurer Je 
compte du gérant en traitant et 
transigeant sur les chiffres et les 
bases de ce compte, s'il y avait lieu, 
lui en donner quitus entier et défi-
nitif. (2397)— 

D'un procès-verbal d'adjudica-
cation,reçu par M* Desforges,sous-
signé, et M" Sebert, notaires à Paris, 

le vmgt-quatre juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, 

11 appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires delà société 
BIGARD-FABRE et compagnie, di'e 
Compagnie foncière du Raincy, dont 
le siégé social est à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 5, formée 
et constituée au capital dJ trois 
millions, suivant deux actes passés 
devant M1 Olaguier, prédécesseur 
immédiat dudit M« Desforges, sous-
signé, le premier les seize mai, six 
et quinze juin mil huit cent cin-
quante-cinq, et le second le seize 
dudit mois de juin, savoir : 

1° M. Louis-Jean-Eugène LE 
COMTE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Paix, 7 ; 

2° M. François MIGNOT, entrepre-
neur de travaux, demeurant àCou-
bron : Seine-el,-Oise) ; 

3° M. Félix-Michel HEROUARD, 
cantinier aux Invalides, demeurant 

à Paris. Hôtel des Invalides ; 
4« Mlle Pauline DEPHÉ, rentière, 

demeurant à Paris, rue Fontaine-
Molière, 27 ; 

S» M. Louis-Eugène-Alexis FANOST, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
i.assage Saulnicr, 17 ; 

6» M. Jean MEINVIELLE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Croix-
des-Petits-Champs, 23. 

!S Still 

dus, H,3ll é 14,350 inclus, el 29,526 propriétaire, veuve rie M. Ans, lun 

' HALPHEN, en son vivant régent de 
la Banque de Fnn- e. ladite dame 
demeurant à Paris, rue Le Pellier, 6; 
2» M. Louis-Cnnslant HALPHEN, 
ancien ingéliie'dr htdrngraphe, de-

meurant ît Paris, rueLaiïilip, 38: 
S" M. Armand HALi'HEN, aucien no 
taire à Paris demeurant eu ladm 
line, rue de laChaussép-d'Antm,68. 
i» É. G us ave HALPHEN, ancien 
etusUl dé I urqu-B à Paris, ofiieier 
de la Légion d llonn- ur,demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée d'Aiiiin 
68 ; 5° M. Gabrie- - tiermain HAL-
PHEN, ancien négociant, demeu-
ràftl à Paris, run ftreh'eî, 15: 6" M. 
Eugène HALPHEN, rentier, demi u-
raht à t aris, rue d- la chaussée-
d'Antin, 47, et 7» M. Con-lant-Ed-
mond H4LPHEN, renier, demeu-
rant à i aris, rue 'de la ChauY.sée-
d'Anfin, 47. L'objet principal de la 
société sera le commerce de joui le-
rie. La so iélé pourra commanditer 
des maisons de comme-ce en Fran-
ce et à l'étranger, et notamment 
des maisons ayaul le pommer e de 
joaillerie pour objet principal et 
accessoire. EU a commencé le pre-
mier août mil but cent cinqoan ê-
neuf, el expirera à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
six/Elle aura son siégea Paris. La 
raison et la signature sociales se-
ront : Joseph HALPHEN et O. M. Jo-
seph Halphen sera seul gérant ; il 
aura seul la signature sociale, avec 
les pouvoirs les plus étendus. Le 
moulant lotU de la commandite 
est de trois millions deux cent cin-
quante mille francs. Sur la part de 
bénéfices revenant à chaque asso-
ciés, on r, tiendra vingt-cinq pour 
cent, à l'effet de constituer un fonds 
de réserve pour faire face aux per-
tes. La quote-part de chaque associé 
dans le fonds de réserve augmen-
tera d'autant sa mise sociale. Le 
décès d'un commanditaire n'entraî-
nera pas la dissolution de la socié-
té; elle sera dissoute par la perte 
du liers du capital social, constaté 
par inventaire. 

Pour extrait : 
(2396) Signé DELAPORTE. 

6,080 

1,440 

33,680 

3° M Hérouard, de soixan-
te seize aclions qu'il a re-
présentées, i ortant les nu-
méros 7.298, 7,821, 7,306, 
7,301, 7,307, 7,310 et 14,561 à 
14,330 inclus, formant en-
semble, par sude dudit 
amortissement, la somme 

de 
i' M"0 Depré, de dix-huit 

actions qu'elle a représen-
tées portant les numéros 
7,300 à 7,303 inclus, 7,305, 
7,308,7,312, 7,297 et 14.251 à 
I4,'i60 inclus, formant en-
semble, par suile dudit 
amor issement, iasommede 

5° MM. Le Comte et Fa-
nost, conjointement de qua-
tre cent vingt-une actions 
qu'ils ont représentées, por-
tant les numéros 44,331 à 
14,340 inclus, 29,326 à 29,525 

inclus, 960 à 979 inclus, 278, 
1,342 à 1,344 incius, 4,092, 
4,073, 4,308 à 4,315 inclus, 
7.371 à 7,377 inclus, 14,466 à 
14,493 in dus, 19,376 à 49,385 
inclus, 2i,376à 21,400inclus, 
2!,60t à 24,625 inclus, 29,926 
à 29,950 inclus, 16,916 à 
16,956, inclus, et 17,631 à 
17,650 formant ensemble, 
par suile dudit amortisse-

ment, la somme de 
6° M. Meinvielle, de trois 

actions qu'il a représentées 
portant les numéros 7,299, 
7,309 et 7,3H, formant en-
semble, par suite dudit 
amortissement, la somme de 

Ensemble 85,200 
Lesquelles actions seront annu-

lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts (arti-

cle 14). 
Deuxièmement. Que ces retraites 

ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 

audit procès-verbal. 
Troisièmement. Que les parties 

ont immé tiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de laire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abandonnataires, à litre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry, et Clichy, distraits du domaine 
du Raincy, et désignés au procès-
verbal dressé par les mêmes notai-
res, préalablement à l'adjudication, 
le [vingt-deux juillet mil -huit cent 
cinquante-neuf. 

Cinquièmement. Que la société, 
qui continue d'exisler entre le gé-
rant el les autres associés comman-
ditaires, est resiée abandonnataire 
de tout le surplus de l'actif social, 
à la charge de supporler seule tout 
le passif social. 

sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-vei bal a tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait : 
(2388) Signé: DESFORGES 

Suivant acte passé devant M" De-
laporte, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-trois juil-
let mil huit cent cinquante-iieuf, 
enregistré, il a été forme une société 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AViS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication dè la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samod' 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

nSCÏJLRATION* ne FAILUTKS. 

Jugements du 2 AOUT 1859 , gui 
iéclarem tu faillite ouverte el en 
txent provtirtremem l'ouverture au-
dit wur i 

Du sieur BERTRAND (Henry-Clé-
ment), md de vins en gros à Neuil-
ly, avenue de Neuilly, 120; nomme 
M. Blanche! juge-commissaire, et 
M. Baltarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N° 16226 du gr.); 

Du sieur DUPONT (Pierre-Alphon-
se), limonadier, rue Geoffroy-Las-
nier, 17; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N» 16227 du gr.); 

Du sieur MOES (Jules), commiss. 
en marchandises, rue de l'Echiquier, 
19; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Sautton, rue l'igalle, 
7, sjndie provisoire (N» 16228 du 
gr.j; 

Du sieur LEPRESTRE, négoc. à 
Montmartre, rue de l'Abbaye, 32; 
nomme M. Sauvage juge-commis-
saire, et eM. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 16229 du gr.); 

Du sieur FOUQUET-BOURS1ER , 
nég., rue de Lancry, 5; nomme M. 
nurand juge-commissaire , et M. 
Chevallier, rue Berlin Poirée, n. 9, 
syndic provisoire (N» 16230 du gr,). 

.OMVOCATIONS DE SSBAKCIBK*. 

SonUraHis é se rentre au Tribunal 
e. commrct de Paris, salle des as-

^mblêei dis (sUtHet, UU. les crian-

ters: 

HOMINATIOVS DE SYKtDICIS. 

Du sieur BERTRAND (Henry-Clé-
ment), md de vins en gros à iNeuil-
Iv, avenue de Neuilly, 120, le t 
août, à 10 heures (N1 1622s du gr,); 

Du sieur LIEFROV (Jean-Baptiste), 
md de vins en gros, rue des Lions-
si-Pfiol 3. lé 8 unùt, à II heurts (N° 

16217 du gr.); 

Du sieur SAUSSIER 'Louis-tean), 
chemisier, rue Saim-Mare, 17, le 9 
août, à 10 heures (N° 16170 du gr.); 

De la sociélé BERGER et O. fabr. 
de ressorts ei d'essieux pour voitu-
res, 'ue des Récollels,11, composée 
de Ch .ries-Joseph Berger et Hubert 
Winaud-Fussaugei, le 9 août, à 10 

heures (N° 16215 du gr.). 

Peur assister d t'assemolée dans le 
mette M. le juge-commissaire doit let 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d effets 
ou endossements de ces failStes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre an greffe leurs adressas, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

A. F trieStATIONS. 

De la société G. G1BCS père et fils, 
fabr. de chapeaux, rue Beaubourg, 
80, composée de Gabriel Gibus père 
et Auguste Gibus fils, le 8 août, à 1 
heure (N» 16083 du gr.); 

Da sieur AUDY (Pierre-Jean-Au-
<;us!e), fabr. de chaudronnerie, rue 
Bonrlibourg, 18, actuellement rue 
St-Claude, 9, au Marais, le 8 août, à 
10 heures (N» 15947 du gr.). 

pour être procédé, tous IS prttl-
dence de M. le juge-cmnmissalre, eux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

eréanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics, 

fl©NCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JEANSELME fils aîné (Jean-Pierre), 
menuisier en fauteuils , faubourg 
St-Maitin, n. 83, sont invités à se 
rendre le 8 août, à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de eommerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, êlre immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-

cordat (N° 16021 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SURRAULT (Emile), fabr. d articles 
de voyage, rue St-Denis, 220, sont 
invités à se rendre le 8 août cou-
rant , à 11 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport ÛÇS syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s u 
Y a lieu, s'entendre déclarer en èlat 
u union, et. dans ce dernier cas 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront faii relever de la déenéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N» 15962 du gr.). 

PBODtlOIIOW I>B TITtll, 

Sont invités à produire, ômi 
lai de vingt îours, à dater ie eti 
leurs titres de créance*, accm^ 
d'un bordereau sur papier linéi 
iicaiif des sommes A reutmtr.i 
'es créanciers: 

Du sieur P1CON (Pierre-M 
commissionn. en vins à Ivrj 
le 'a Gare-il'lvry, n. 38,ml» 
nains de M. Millet, rue Msti) 

1, syndic de la faillite .N'ifil 

grâ; 
Du sieur VERGNÎAUD (Pierrt) 

de vms, faubourg Sl-I>enll,lS 
tre les mains de M Richardlirt 

passage Saulnier, 9 , syndic i 
faillite (N" I6i37 du gr.); 

Du sieur MARr>UET (Henry', 
gne commissionn., bdiilenrl 

Sfrasbourg, 70, entre hs U»* 
M. Devin, rue de l'Eçfatt 
syndic de la faillite (N" 16IS 

* Du sieur MERTENS [m 
nard.fabr. de fleurs, nie 5W 

30. enlre les mains de iB. « ; 
Grisou, passage SautoW.M 
de la Milite (N» I6it)3 du «r.;, 

Du sieur FLAMANT (CharW 

cieii parlumeur, rue drj « 
enlre les mains de » M® 
Pigalle, 7, syndic ds la w™ 

15556 du gr.). , 

Pour, enconfrmitt tolw* 
te la loi du 28 maimi,e '>3 

à la vérification g» <***S 
commencera imméd^fru!» 

l'expiratio i e ce aelat. 

AFFIRMATIONS AFR*S t«" 
Messieurs les çréwciers «j 

sant l'union de lis-DavW,1;. 
TISSERAND ( François,-
de vins-restaurateur * " 

rue du Bois, 102, enK^ 
vérifier el d'affirmer leur» ̂  
sont invités à se rer,dre 
à 10 heures précises, ̂

 lr

 U(l 
commerce de la.Se"16'°t » 
naire des assemblé», 
présidence deM. le^ ti,,: 
re, procéder à a vei ^ 
l'affirmation de leursait» 

l« 15935 du gr.). J 
Messieurs les «««gM 

sant l'union de lajam;»^ 

(N° 13935 du gr.). 

faillite.*, 
sant runion y> j- '.

Ar
i
8
fliiel 

LHENDRE aine Jean M ^ 
tre de la poste aux e e) *

 rd
* 

nis, y demeurant, en ie *
 rjJ

, 

vérifier et d'affirmer leu^,, 

sont invités a »er^
uTr

itf 
à 2 heures prêtes- » Jjft 
commerce de la ^ine

p
'
oU

r, !» 
naire des assemblées, P ^ 

présidence de f.'îAXïj 
saire, procéder à'a ̂  «e* 
l'affirmation de leurs" 

(N« 9384 du gr.)- ^ 
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0
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MM. les créanciers vf
 t
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més de la sociélé SOU* 1 
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enregistré à Paris, le 
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